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FAR T ENTRE: - La Compaymie Sicard Inc., ayant sa place d'af aires
au mméro 205% ave Dennett, mn la cité le Montréal, province de uébec,

ARTICLE I.

ARTICLi: 11.

AuxtICU III

(Ci-après disignie "la Con,= nile"),

(0'ume part)

LT: L'Association Int :mationale des Travailleurs le Métal en
Feuilles, Local 116, et/ou l'ssociation Intornitionale des Machi-
nistes Loge raméro 631, ayant lours rrincipalos ;laccs d'affaires
en la cité de Montréal, province ie juébece

(Ci-après désignée resnectivenent "Union”).

(D'autre part)

En considérati n ie cette convention, les parties ont consenti corme
suit: savoirs

 

Le but général de cette cnvention est de fournir une base pénérale
p ur jen négociations susceptible: da promouvoir lon intérêts œutu-
ol: des emrloyés et ie la compa nie par des méthodes qui aideront
au plue haut dogré la sécurité et le bian-âtre des employés, telles
ioo salaires raisonna los que l'écono 1e d'opération, l'élimination
du gaspillage, le maintien le la qualité ot du volume le la produce
tion, la propreté le l'éta>l1sse ent, la protection le la propriété
ainsi jue d'un aystdre le marchandage collectif établissant des re-
glaments à aivrepour éviter l'Intorruption dus operati ne produo-
tiv.0, penlant lo r&zle:ent des griefs et des différends éventuels .
Il est donc reconnu par las prérentes qu'il ost du devoir des en-
ployée ot le la corp: n'e de coopér r entibrenent, individuellement.
aussi bien que colloctivenen'. à fn d'étaiilir el le mali teonir en tout
tenps des: rolatio 8 harmoniouses entro les -arties.

 

Pour arcur:T la réalis tion des bute de cetto convention et à la
euito ie l'émission d'un certificat le rocomaissance syniicale en
favour des associations énumirées ‘lans cotto convention st dosiynées
comme "L'Union" la compa nie pur la présente, reconnait les dites
ascoclations respectiveent et conjointoment co me a ent négociatour
pour eprérenter ues enployos (jul wont éligibles lans de telles
associations) dans lus négociations de cnventions coll»etives de
travail selun leur jurid{ictinn respctivo.

 

A) Lee hwures répuiidres de travail seront détern nérs par la come
painie et varieront selon la besoirs de lu production, étant
corwenu qu'ellos no levront pas dépasser -juarante-huit (48)
houres pur semaine en aucun temps.

B) Le texps supplémentaire (oului Jdépus ant ) heures par jour les
lunii, mardi, mororedi, joull et vendreii et 3 heuras le samedi)
sera pay. au taux de tanps ut demi par rap ort au taux réguiier
le salaire-haure.

C) Pour le travail en daors del'atcliaor, les eployés seront nayés
les heures régulitres de l'atelier en plus de leurs dépenses
réelles «le voyare.

D) Déductions pour rotards: Horloge da présence à la minute:

Une déduction de quinze minutes serc finpodée pou tout retard
excédant trois minutes par -juart d'heure.

Alicrntilres



ARTICIX IV

ARTICLE V

ARTICLE VI

=;

Page à

E) La sollio{tation pour l'obtentior d'autres membres aux associa-
tions mantionné -» dans cette convention de :iicard Inc. ne se
fers pas pendant lis houres de travail,

A) Teupe double sera pay pour tout travail exeuté le dimanche et
les jours &e fête suivant:

Premier de l'AN: Veniredi Saint, Saint-Joan Baptiste, Fête du
Travail, Noel,

B) Lau gardiens le nuit et de jour pour los périoles de fermeture de
1'Usine ne sont pas sujets A la clause "A",

C) Los dimanch o et joure de fête seront considérés com-e les 24
heures de mimuit à minuit.

3) La compa-nin ,aivra à t us sec e ployés uno journée régulière de
salaire les jour: de fête suiv.nts: Noel, lo prenier de l'an et
la fête du Travail, lorsque ces fêtes tanbent sur uno journée
régulibre de travail et pourVu que les conditions suivantes aient’
été remplies;

jue 1'emJoy¢ ait travaillé pour la Co parnie your une période
précédant cos fêtes d'au moins un mois;

jue l'employé travai:le une journée régulière de travail telle
que requis par la compagnie la veille de clmcune de ces fêtes
ainsi quo la première journée régulidbre de tra.ail 1 puit 1me
médiatenent cen mêmes fêtos, à moins d’une permission écrite de
la compagnie

 

La Compa nie consent à continuer à donner à ses enployés une période
ie repos de dix minutus deux fois par J ur 1: matin ot 1'aprec-midi,
mais se réserve lo droit le réglementer nette pratique si les oir-
constances l'exigent,

 

Tout employé régi par la présente convention aura droit le premier
mai de chaque année à :

A) Un congé armuel continu d'une durée minimum d'autant de deni-
Joure qu'il y a de mois de calsnirier de sorvice contimu pour la
compagnie et qui sera dormé dans les douse mois de la iate À
laquelle Je 1roit 3 tol congé ost acquis, 1.4, au lor mai de
chaqueannée nour ce mêe congé.

BD) Uno rémunération équivalents * deux pour cent (24) de la remuné-
ration re uo pour les heures normales de travail durant la pério-
de précédents s'étendant du premier mai au trente avril suivant
et lui donnant droit à tel aungé.

C) Un congé additionnel qu! sere Jonné ou payé, au choix le la Cle
suivant l'échelle ci-après:

Après 2 annces de service continue 1 journée de travail
”n "3 ”n ” tt n n ” 2 w N n

n 4 " ; te n ” nN » 3 n n ” “

* 5 " ou plu " H " 1 oemaine " "

Ces congés aliitionnells seront pris aux époques fixées par la Cie,

2) A paiement de la ré unération pour ce congé avant he départ pour
les vacances,

Tout employé qu cessera d'être employé par la conmmie avant la

 



AKTICL, VII

AnfICLE VIII

ARTICLE IX

ARTICLES X

AKTICL:. XI

 

pare 3

période dos vacance: et juil aura au moins trois mois de service
continu avec la conpu nie récovra uno indemnité équivalents à
celle prévue aux paragranhes "i" et "3" lu rccent article.

En vue du fait que tous le: am :loyés couverts ir cette convention
ont droit et re,oivent les nervis.s de l'Union ainsi que les béné-
fie. des conditions ontenuos dans lu jrénente ournvention, ‘l ost
entendu que lu cCumpu,;:iie consent À ce qué tous lec e ployés payés
à l'heur-, rrésentement * l'emploi de la ompagnie ou qui le devien-
iront à l'avenir, cofent”libres de joiniru los rangs de l'Union et
par conséquent, eu toute justico pour lea acanciatione, parties à
ce contrat, la co an ao rocamande que pour la durée do celte cone
voition les e.ployés en moiaont des memhr s8"Bon: fide”,

(Voir classification .t liste des taux
minima corres onlants 31 Aymendico I)

~) Apres trois mois de survice cont!nu aves la ¢oapa nie, un employé
sera consldérd comme ayant ubtunu son statut le anlorits qui
comptera à rartir de la date de son emploi.

B) la suniorité s’ap;liquera par classification,

C) Oans le cas de renvoi dû au manque de travail! ou tout autre cause
majeure, leo facteurs suivants seront considérés:

I. oo -pétence, ontruinement, habileté, ot efficacité.

2e lurce du s:rvice cotinu,

LA ou les facteurs 1 sont rolativement éyaux la durée de service
gouvornerae

 

A) Tout emsloyé qui tombe sous la juridiction de cette convention
et qu! aura un prief à présenter pourra s'il le désiro se faire
accon agner par le ‘lél“gué de l'Union de son départenent pour
discutar de ce prief avec son sous-contremaître, À léfuut d'un
regleent satisfaicant l'un‘ loy: pourra saoumettre sa plainte par
ocrit au comit d'aioller d'union qui sounettPa 1 nôcesairn le
différend à la cunpaznio > ur rbglenent.

B) Sur deranle de l'ouvrier, du comité, ou |» lu Go parnie un ofri-
clef de l'Union a‘fecté pourra Stre 1nvité \ prendre rart au re-
glanent du différond.

C) Apres que toutes lon démarches prévue: auront ét: faites ot
faute d'un rbgleent catisfaisant, l'Union pourra faire appel au
département des lliolations Juvridree du luébec afin que la “rocé=
iuro habituello de reglement dos différends cuvriors s:ive gor
cours tolle que prévue par la loi des rolatime vuvribres t/cu
la loi des di'i'érenis suvriers de :vébec.

 

L'Union fburnira à la conpagnie une liste des noms des membres du
comité 4 'atelicr,

La compagnie consent À ce qu'une assemblée du comité d'atelier ait
lieu dans l'atelier uno fois par mois mais nas sur le tonpe de la
comparnia ot ces réunion: devront être faites an dohors les heures
rémulidres de travail,

Les réunions au sujet de griefs ou diffircnis der membres du comité
d'atali r avec los officiels Jde la compa.nle levront &tre tenues
aprds lec heures régulières de travail,

Il est enteniu que les rerésentants officiels de l’Union en vertu

 



ARTICLE XII

Page 4

de leur position .urroni a sister aux réunions du comité ou l'îne
térêt de l'Union «era en jou.

MER

Lette entente sera en vigueur pour une année à compter de la date
de sa signature ot ce o ntinuera d'an.ée en anse par après, sujet-
ts à un avis par écrit entre le soixantitme et ie trentibme jour,
antérisurement ) la date anniversaire da cott: sntente, 1c 1'une
ou ie l'autre partie Jdésirant apporter un ou plusieurs changements.

ve plus durent lu péri>du de .alidité de cetto convention, s'il §
a un consente.ent mutuel dos parties, on pourra an nd.r, unlever ou
njouter des clauses À cetto 6 -Nventione

En foi de quoi cette entente a ét‘ exéeutée par les parties ci-
dessnus, ce septième jour demare, 1950.

Pour le Local 116, Association
Internationale ées Travaillours

du Métal e: feutllus.

Hombre du Comité je Négociations Maurice “ourdes

Membre du Comité de Négociations

Agent d'affaires Locàl 116 Léo 1.Gôté

pour le Local 631, Association
Internationale des Machinistns.

Me:ibre du Comit> de Néçoctations Paul “mile Jean

lenrésentant de la « anie loge AY iteneuv :

rour la Compagnie . lcard 1lneg¢

Président:

Seer<taire~trésorior J fen’ ‘ilhelny

 



 

Pour ls fins d'application de la présente a.nvention
les mots ot termes suivants ont la signification qui
leur ost oi-anrès dormée:

A) Le terme" mous-contrauiftre, désigne un salaric dat
les fonctions sont d'aider le contremaître des ato
liers danse l'exéeutiÊx:. do son trevall régu'ier. Hour
être Cligible à la fonction do suus-cntremuître un
chef l'Aquipo devru avoir la surv lance d'au moins

B) Lo terme"chef d'équipe" désigne un mécantoien quali-
£1’ chargé de l'exicuti n d'un travail et (ui a un
groupe de salariés travaillant sous pa juridiction, 1.22

C) Le torme"chef de groupe" désigne tout salarié qui
n'ost pas un mécanicien ot jui est chargé de la di-
roction d'un groupe d'ho m5 en vue de l'exécution
d'instructions détrminéos tombant ome le ony, da sa
propro classification oud 'une classification inférieure.
(Chef de groupe 50.10 l'heuro de plus que le ninimm de
lour classe).

D) Le terme"mécanicien ‘le métai en feuill: "désipne tout
salarié qualifi: qui jout lire les plans et ex cuter
d'après lun dessins, toute opération relative à la l'a
brication du métal en feul lo et Jeu métaux similaires.
Occasionrnellement il aura à travailler eur des métaux
laminés de p:uc do 71875 pouce d'épaisseur. 1.15

RF)  Zouleura:

I. le terme" soudeur clave "A désigne tout salarié possé-
dant une connaistanco complète de la couture acétylène
et électrique en toutes positions ( à plat, horizontale,
verticale ot au plafond) de to 8 métaux n ‘ouillue ou
autrerent, tels que notament: acier, alminim, ouivre,
bronze et fonte et pouvant exéoutor luiernê © d’aprèr les
plans et devis toutes los opérations de son métier sans
aide ou surveillance. 122

2 La terme "suudeur classe "D" désigne tout salarié pos-
sédant une cormaissance oomplhte do la coulure acéty-
18ne wu électrique en toutoo positions de tous m°taux
en feuill:8 ou autrement, tols quo notamm nts acier,
alumiimm, cuivre, bronze ot fonto, et pwva.t ex:cutor
d'après les plans et levis los opérations lo ron mitler
sebn les instructions qu'il reçoit. l.11

3. L- torræ” soudusur clanse ":" lésigne tout sal ri“ possue
dant une connaissance incaaplète le la soulure acétyldne
ou électrique du métal on feuille ou autrement et pou-
vant exécuter los opérations :ie son méti r Gel n los
instructions qu’il re oît. 1,00

ke Le torme" soudeur on crie" lésirme l'employé qui a
travaillé au moins trois inoîn corme aide-soudeur et qui
peut ulors commencer l'a rentis: age requis pour Jevenir
un soudeur de classe ":". Il n'e:t pus néocossaire que
cet apprentissage soit fait dans un mêne étatlissemant.

Premier sanestre 78
Deuxième ® 83
Trois ” «89

Juatridme " «94

Subséquemment ils seront éligibles * la classe "C" e'ils
possèdent les qualifications roquisds,



f)

&)

E)

1)

J)

1)

m)

n)

0)

Le tnrme "outilleur " déaijne tout salarié opécLalisé
dans la fabrication des poinçons, puldes et outils.
L'outilleur doit âtre cajablo de produire ces articles
d'après lon desnina où eaqulnses on employant l'outil-
lage régulisr de 1'atelier, sans aide ou surveillance!

Le terme " compagnon machiniste " donigne tout hommede
métier ualifié jossddant une connaissance complète de
toutes las machines-outlls telles ue: Jig borer,
Antarnal and axterna) grinders, thread j'rinder, surface
(rindrr, universal alotter, gear cutter, vertical lithe,
em. inc lathe, turret lathe, milling, shapor drill, metal
sau et devant exicuter toutes les opérations de son mé-
tior sans alde ou surveillanen, Le Coma;non- mahiniste
doit être capable de lire les ;lana et devis.

Ion La, nm " machiniste spocballac”" déaun tout aalariu
qualifié ul peut exueutar toutes les opérationa sur
une méme machine outil, telles que: <ig borer, internal
and external srinders, thread grinder, universal alotter
rar cutter vertical lathe. enine latha, d'n rds les
instructions et lire loa detulls apparalssant sur les
plans,

La terme " opérateur de machine À plein temp. " ddsigne
tout salurié qualifié qui peut pruparer ct ajuster sa
naa! ine tellen qua turret lathe milling en vue de
l'opération devant etre exécutés et la faire fonctlon-
ner la mjauro partie de son te ps de façon £ produire
un reninment satisfaisant.
Le terme " ouvrier "“ de li jroduction B'atoll r j'usi-
n1‘e" désime tout salarié 1 exécute du travall ayant
trait À la fabrication en série, lo,uel renuiert m'ina
d'expürfionce que celui d'opéraieur de machine d plein
te js, Par " fabrlcatinn en psrie” on entend unc fabrl-
cation qui nécessite lu ré étition des mémos opérations
aur lea rmctines telles quet shaper, drill and metal

aa’,

Le tormo " gompagron peintre " désine tout salarls ii a
toute l'oxpérience voulu, œuir painturer lon métaux at
autres matériaux de mére nature, soit au jAnceau, au
pistol/t ou par {mmercion : t pouvant faire le nottoya;‘e
at la cuisson nécossalro, M doit jouvolr préparer lus
coulours ‘t mélangor sa propra polnture nt avoir etc
anÇage s;écifiquement comme peintre.

La terme " Peintre au pistolet " déslyne tout salarié tra-
vaillant la majeure partie de so: temps & peinturer au
pistolnt, qui peut mélanger la peinture ntilisée jour
cotto opération at prendre soln du pintolaet,

Le mot " forgeron " dési,ne tout salarié capable d'exécuter
le travail npjartonent au mitier de forgeron.-

Le terme " assembleur ot nuvrier spécialiaÿü" désigne tout
aalarié qui jeut exécuter toute oyr:ration d'après los
instructions, lire les détails apparalssant sur les lana,
pt exécuter des travaux requérant moins de Gonmptence que
ceux qu'exécutent les ouvriers jualifivs.
Il y aura deux classes "A" et "DB" ot les on;loyés meront
classifiés comme suitie
A, après un an d'expérience au service de la compagnie

comme assembleur classe "B"
B, tous les autres.

Le terme " ouvrier de la production " désigne tout salarié
qui exéoute du travail ayant trait à la fabrication en
série, lequel requiert moins d'expérience que celui des
assenbleurs et ouvriers syécialisés, par " fabrication en
série” on entend une fabrication qui nécessite la
répétition des mêmes opérations.

Taux

1.22

1.15

1,00

«90

«78

1,09

1,00
90

72



p)

à)

r)

8)

u)

v)

Y)

Aides: Les aides sont des sdlarids ui assistent et qui
aldent 1 a ouvriera qualif1i43 appartenant a une classi-
fication supériouro celle d :: ouvriers de la productlon,

Le mot * inspecteur #* désirne un homme de métier ayant une
connulassance ontLa de l'outillage ot de l'una(e dos
accessoires d'épreuve et de vérification des urtioles an
production et il doit avoir unn exnérience versatilo
an tachni sie et méoanique st ca, able de faire un a; prue

clatinn ‘unte nt cxacle des lèccs soumises & son examen

et _-uvolr oxpliquer et justlifier on tout temps le: re-
Jivta le. produlta de 1'atelior ainsi que dos moyons à
prendre p ‘ur corriger les dufants des pièces.

Le terme " assistant inspecteur dds=ine un homme qui a

subit un entrainement queloon ;un dans le travail J'ine-
pection «t qui est généralement nosupé à n travail qui
yÿ oet directement lié at sous la juridiction d'un Ins-
poclour,

Le mot " macasiiler " dd:ul;ne tout employs de magasin
d'outils, da matériel, d'ertropot ou autre et qui a une
connal zanco complete de la mir handlie y countenue nt
qui en a le controlo et la rosponsabllité sous la juri-
diction du chef- réçasin'er.

le torme " alde mayasinier " uésigne tout homme qui ‘uit
un travall -uolcorque en ru,port avec les a‘asins et

~

Ti Loe,u0OLs

Le terne " chef magasinier " .éslgne la personne responsa-
ble ot on charge dos mévasiiilers préposus aux diverses
sections des mavnsins,

Le torme " chef magasinier " désigne un horme qui dé-
tient ma carte de ennpétence ul a au moins quatre (4)

anndes d'expérience ut qui ost vocué çaun‘ralement à
faire du travail ‘e sor mwetior cur du Lols et ayant À

se sarvir des divers outils de menuilsier.

Le torme " électricien " classe l et 2 désigne un en-
ployé qui est généralement ocoupé aux travaux d'electri-
cit. de 1'automobils,

Gluvee 1

Classe 2

Aidas dlectricies

Le tarme " préposé au fonctionnement des mach .nes "
dési;me tout salarié qualifié q 1 peut préparer et ajus-
tor aa ractine an vue da 1'op ation devant être exfcutse
ot la fuire fonctionner de fuçon à produire un rendement
satisfalaant, Ce terme disine dé.ulemsnt lew préposés
au fonctionnament des vlsalll 5 ot ;liouses ménaniiues,
Lo ,rénos: au fonctionnomei.t des mac) Înas doit ÉTRI capa-
ble de lire leo plans et devis,

Chauffeur do canlon homme de service
. /

Comparmons exerçant l'un des môtiers de l’industrie de
l'automobile

Premipre classe
Deuxime "

Aides

Les salariés faisant partie des équipes de nuit doivent
recevoir 30,05 de plus l'heure jue les taux ci-haut mentionnds,

 

Taux

12.

1,10

95

78

72

95

1.11

1.05
«30
072

94

78

1,00
85
72
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Fait et Lli 3s= La Compagnie .icard Ine,, ayunt sa place d'affaires
au nuairo 205, asm seireut, or. la CÎté de dontrial, rovinue de
juébec.

(Cleu;rds déaignée"La Comaynie")

(D'une part)

ET,- L'Association Internationale des Travailleurs de Métal en
Feuilles, Local 1I6 et/ou L'Assoc ation Interrationale des Mac: i- €
nistes loge nuuéro 631, ayant leurs 5rincipaies places d'affaires
en la oût4 de dontréal, province de db co,

(Ci-ards d’siynées resectivesent "Union®)

(D'a.tre part)

En conaldérati n do cette corvertion, les parties ent conuenti cuanue

suits savoir

BUTS DE, LaWEFTIUE

Le but général de cette convention es’. (de fournir une base gnirale
pour des négociatiors ausceptibles de pronouvair les intérêts autuels
des ealoyis et de la compagnie par des méthoues qui ulderont au
plus haut deyré la sécurité et le bien-être den auplo;‘#, Lollies des
salaires raisonnables que l'écononie d'opération, l'oliaination du
gas-;illage, le uwintien de la qualité ot du voluue de la ;,roduction, ,
la proprets ao l'ét. rllsso@ænt, la roduckius de Là Tosriété uinel |
que d'un systd w de sepshandage colJuotif établissant daa rdyle sents a
À suivre pour é-iter l'interruption dea opératins proauctives, pen-
dant ‘e rdle wrt u à griefs «tt wes différen.s éventuels, Il est

dong recunnu pnr les présentes qu'il ast iu lJevair dus baployre et
de la compa nic de coopérer entièro rent, iniividuellenont aussi bien

que collective ent afii d'établir et de ailrten.r en tout benps des

rodating harmonicuses entre les partiocs,

REGUNVALSGANCE CYR IUALE

l’our as urer Ia réalisati n des utes de cette convention et À lu suite
de L'émission .'un cortificit de reconnaissance syndic.le an faveur
des associaui;ns dmuadrdes ters cetie convention et déxignées cuase

"L'Union”, la ca,nie par la présente, rwc nnaît le: liLon assvolie<
tions r' ajuctiveuent ct conjointeawent con e a,ent négociateur pour
représenter sos € iploy8 (qui ont éligibles uns le telles assoclia-
tions) dar: les né osiatisns ae corve ntion c,lleutive ue travail
selon leur ,urilicti n respective.

Hogs 5 oo Tidyall CT 45 GJPPII LRTLids

A) Les ‘«urs ré,uli?res de travail e-ront déleralndes par a coapa-
gnie, et varleront selon les bes ins de 1 prod ction, éLont convenu
qu'elles iv devrunt pas dépa.ser quarente=huit (48) heurss pur seual-
ne en aucun Leaps,

B) Le teaps suppl wntaire (celui ddpi:s nt 9 tLeures por Jour les

lunuiy &rdl,uercrodi, jeudi aft vendredi al. 3} heures Ll name 1 )

sera payé au taux d teu,s et deai per rapport au Laux régulier de
salair:-neure.

G) Pour le trav«il en delvrs de l'atelier, lus e.ploy-s seront payés
les heures régulières de l'atelier er plus de leurs dépensos réelles
de voyage.

D) Déiu:ci ns pour retardss Horloge ne nrésenc: & B airutes
Une déducti r de juinse mlnutes sera fiapos/e pour Luut retard
excélant Lrois airules par quart d'heure,

19/195



ATicle ¥

Pace À ©

E) La aolliciati n pour l'obention d'autrs meabres aux as-oclations .

aemtionnées dans cetle convention de 3lourd Ine., ne se fera pas pen-
dant les heures de tr-vulle

 

<«

À) Teups double sera payé po F tout truv.il exécuté le dinenche et les
jours de Cête suivuniss

Pre.aier de l'ans Vendrodi Saint; Caint-Jean-buptistez FÊLe du Travail
Noel,

Les girdiens ue ruit et de ; ur pour lis périodes de feræture de l'u- ,
sire ne sont pus sujets À la clause "A", /

Les ‘diemnches où ire ie fle suront niltrés cose leas 2 heures ‘ie

airuit 3 ainuit,

La Cospaynie pniora À Lun sen exployés une journe réçullère de a«lai-
re ls , urn ie fête s ivartss lHoel, le preaier de l'an et la file du
travail, lorsue ces l'Êtes toa:- nt sur une journe ré,u Îbre de travsil
et pourvu que ‘ mn zomiiti na s'ivantos aient Sté reapliest

que l'euaployé ait trev..1llé pour la Coupaynie pour une piriude précédant

ces fêtes a'au wins un a 18

que l'oaployé trav:1lle une j'urnée ré,ulière de travail telle ue requis
p.r ls coæpa n'e la veille de chacune de ces fêt-u aïînai que ls preaibre

Journée ré ulière i» tr. 211 qui œuit îdw/ifale ant ces abu0s fêtes, *
wins d'une peraicsion d- rite de la couapanie,

La coasagnie consent À cortinuer À dorner À seu waployés une période de
repos ie :ix alrutes deux f 18 pu jour e matin e: l'eprAneaidi, ais
89 r Surve le droit de ré:lesenter celte rat  @ il Les ciru netances

l’exiyente A

ANE

 

Tout esployé régi por la prés-nte conventi.n aura droit le preuier uaî

de cha,ue unnéo Às

èe= Un vonge annuel continu d'une durée miniaua d'autant du deai-jours
qu'il a de avis de calemirier Je service continu pour la coupuynie at
qui sera donné dura los Jouso aoûs de ln d Le À laçuolle lu droit Ÿ tel
congé est acquis, 1.6. au Ier ui de chaque année pour ce ms congé.

Bo- Una réguneriLi er & aivilonto 3 deux pour cert (£8) de in réqunéra-
tion regue pour les heures norisales de travell durant la pé: lode préad-
dente s'etendart du reader zai a: trente avril sulvirt et lui donn.nt
droit À tel congé.

Ge- Un congé adu1tionnel qui sera donné ou payé, au Choix de la Cle sui-
vant l'échelle ci<aprèss

\près 2 ann“es de aerwice continu - 1 journée de Lruvail
n 3 “ a " n - 2 " n n n

” 4 0 n n nN - 3 " B " "

"5 = ou plus " " «1 yew ine ”

Ces conyes aditionnels se ont pris aux époyues fixées p-r la Cie,

Ve= Au paîenent de lu réaunérti.n pour ce congé avart le aepart pour
les vacances,

Tout eaployé qui cessera d'être caployd par la coap.rie uvart la pé-
riode des va:ances et ul aura au aoûna trois ain de service continu
avec la compagnie recevra une inieanité éuuiv. lente À celle prêvue aux
peragraphes "A" et "E” du présent article,



AKTICLE VII

atl Lo LE Vill

ARVICLL IX

Ait il. Les X

Ant loll KI

lusÀ.

 

En vue du fault uo tous lus eaploy.s couverts par cette convention

ont droit et regdiver t lus sertèces de l'Union airs que les béné-
fiees aus cC:noiti ms coricnues dars :3 , .usente curvontlor, il est
entendu ‘ue ln copa, nie conent a ce que tous les caployis p.yés

2 1'houre, prise tesent & 1'eaplol de la © rapagnie ou qui le devien-
dront à l'a.-rir slont libres de j irire lea run. s de L'Upior et
‘ar consé-uent, en toute jus lc pour les sssociativns, p rtics À

Qn 2 ontr L, Lu € ili su THO rego da Tele que. pour li .ur/6 de celle cone

vantin Jés naployds «ns lent es a» abrur "Hona flde”,

GlAsolgIunqi H br} KAPLOIS (Voir ‘ln airlcutlion ot llate es taux

ainina correspondants # Appendige 1)

2H - (clZ bs

A) Après tr.is mls de rervicy cortinu avic la compagnie, un eaployé
sera consid‘ré conie ayant obtenu son stalut de adnioritéd qui

GOaptera À partir ue la date Je son edp.ol,

B) La séniorité s'appliuera pur clussific. tin,

C) Dans la O8 de renv 4 dû au menue do Lr vuil ou L ut sutre ciuse

majeure, les facteurs suivunts soront consiiéréss

L1,- Logpétence, entrairo cent, hanilaté at et. fo.cité.

2e- Durée du service cortinu,

LA ofl Les Ceaaura 1 wont rolallveasnt éynux le durde ie service
guuvernera,

PagerUo PAUL Lu Gigli

A) Tout enyi0yé qui tombe sisus le juridicti.r de sette convention

et ul cura un grief À présenter pourra s'il le désire se l'aire
accomparer par le déléuué de L'union de sw dépries nt pour dis-
cules de ce pricfl aves sur soug-econtruasitre, À défaut “'un rè-

gieadert sitis'alsant l'’oaployé pourr. souveltre an pluinte par
aril nu ooalté d'uteiler atunion sui sualtra ni né cancire le
différends à L. coapaghle pour re, leasnt,

B) Sur deaunde ue l'ouvrier, au comitd, wu de i. coapagnie un officiel

de l'union affecté pourra être invité à pranire part au rbyJeuent
du diiféronde

UC) Après qu® Loutes les dhuirchen prévues auront été l'uilan sl f'aute

d'un règ\ «ent satisfinart, l'union ourra in4re appel wu dép:riee-
sant des sielations Quvrières du uébec afin ue 1 procédure habi-
téellu de rdyluasnt ‘don différeris ouvriers suive ein vours tele
que prévue ar la Loi (en relations ouvrières at/ou in Li! den Afe
fér-nis >uvriers ie ,uébece

dTDATELIER

L'union fournira à la coapa_nie une liste ues nuns “es we.alres du coaité
d'atelier.

La coapagnie corsent à ce qu'une a: pestle du gosite d'smtelier it lieu
di.na l'utulisr une sois pur aolä-Pé4 sur le tomps de lu cuapegnle
ot es réurions devr nt être :aîtes en achorn Jon haures :o.u}ifrs ue
Lrave il °

Las réunions au sufet ae yriefs ou Jifrenis de. aoû res du conité
d'ateller avuc ler officiels.io la cor ,rie uovront Être tonues « rès
lew uowrns ré ulières ue vravuile

Il est entendu que les représentarts officiels rie l'union en vertu de
luur position pourront . :ssisLter «ux réunions du comité oû l'intérêt de
l'urion sera en ,eu.

 



AR1IULE XII DURE:

Cette entente sora en vigueur pour une année À compter de la date
de sa slgnature ol se continuera |'unnde en année par a, rds, sujette
À un evis par Acrit entre io 5 ixantidse et lo Lrentid.ae Joux, antée
risursasnt À la ante arivers«ire æ cette enlonte, de l'une ou de
l’autre -rtio dslruntapporter un ou plusieurs oli. nyear La,

De lus dur.nt la pirixie de vailditd de cc Lie convention, s'il py a
40 Corsohtouwent autusl ses parties, on our a u snder, enlever ou
ujouter des cluunes à cette cenvenLion,

En foi de “viol cetle entente a été exécuté par les purties ci-uessous,
ce vinyt-troisiène , Ur de décenbre 1948,

Pour le Local II6, Associa fon
Internation:le dos Truv+1l/eurs
du ¥al en l’euilles,

 

Menbre du Comité ue Nigoclail ns Albert bergeron

Moabre du Lonité de Négociati ns wi ,0Ut

Agent d'Affaires Local II6 M, C8¢
 

Pour le local 631, Associati n
Internationale den Machinistes,

Hombre du Coaté de Ndo:1ationsg Poul Faille Joan
 

Keprésenuint da la urunde Loge Ag Villeneuve

Pour la Compagnie Sicard Ine.,

Vice-Président Exécutif MarcA, Lhuvern. g

Secré taire-Trésorier né wilt

  



 

on e $ Taux

ain,
Pour les fins ‘application de la prévente gonvention

les aots ei. teraes suivants ont la signifiosti n qui

leur est ci-apres données

A)

b)

+)

2e

Te

Le terae "8 us-c.rtreaailtre” dénigne un sui ris

dont les fonctions sont dJd'alder le contrea-itre

des atuliors dan. 1'éxoutin de son truscil rée

gulier, Four 8tre dliglble À lu fonotio de spouse

contreasitre un chef «d's,{pe deovra avoir la sur-
voillsnce d'u aoîrs trente-cing (35) housses. 1.27

Le teras "chef d'éjuipe " désipie un œusnicien

qualifié chargé de l'exécution d'un travail et
qui a un ir upe de saluriés tra:alllant sous sa

Juri lotion, 1.22

le terme “ciel de groupe ddsi,re tout salarid ui
n'est pan un A“Ginicion et sui est oharge de Ji die
rection d'un prou;® d'hown a er vue de l'exsculbion
d'instructions détera:nces LouLant sous le coup ue
sa propre ciassifica ior ou d'une ci salficutin

inférieure.
(Cnef de jroupe “0.10 l'h'ure de plus que le air loue

de lour classe).

Le terme “"adneny fen de aétal enfeulllea ‘danine
t ut salarié  ualifid qui peut lire les plars et
exécuter ‘J'après les lessins, toute o,r tion rela-
tive 3 la fabrication du aft. 1 en l'euille et es

wétux sla lalies, Uconssinnrele wnt 11 aura À

trav.il.er sur des n“Luux laülncs de plus ie 0.1875

pouce '¢ fuser, 115

coudeurss

Lateran "roudeur alasme"A” 1 si,ne tout sal.rié

po: Bhi. Nt une connsissance comlÎte de Li so iaure
acétylène e. éleutri ;ue en Lo:tes sonitions (à plut,
horisontale, veriicale etau plaufoni) de vous mde
taux or feul:les ou autrexent, Lols jue notn cents

<Cier, aluainiaua,livre, bronse et lo +, ©. pou-
vant executer lul<aë æ d'a;rds les 5lsns eu .cvis
Lutes les oper tions ue BON &tier 3 us s3i6 vu
surveillance, [o2

Le tere "s udeur classe"B® désine tut salarié
po whic nt ure connuissanas complète do 1: cuivre

-Célylène oy électrique er tous posili nmiv Lous

métaux © l'euilles ou autresent, tels ue rot.a wert
aciur, aluairiaun, Cuivre, brorze el { nte, et ;ouvant

axe cuter l'après lee plans el devis leu opor Ling de

nn atier seion lew Inetructions qu'il regolte 1.11

Le Lerae "souceur clamsxe®C® 1alpne t,.L valarié pos-

sédant une connaissance incoapléia de Li now'ure ache

tyl®ne ou Adlectrijue du astal en Le«1lles ou subremasnt -
ot pou ant exAcuter les or. Liona de pn aétler sclon
les inatructirns ;u*'il reçoit. 1,00

Le turae “soudeur on série”d'signe l'eæ loyé ui à

tra/aîll“ au wolns Lr 18 ais cons ulde-souceur ot

qui peut alora cniæncer l'ayprentiisave re ‘uis pour

nevenir un scudeur ae classe "C”e Il n'ust pan néven =

Buiire ue el ayprerntlasage 8 16 fult dors on Baw Éta-

blisee went.

Prealer aracstire 78

l'euxièaa 3c .ustre «83
Ir i8ida0 seawstre .39

Subséqueanent ils seront éligibles À la classe usrribee 3 autre 2%
"C* s'ils possèdent les qualifications requises,

3



r) Le teraesg Li |. up" adire Lub anlariéd LJ vialind Tuux

dans La fabriontion des pningons, guides et outils, ain
L'outilleur doit 8Lre capable de proulre ces arti-
Glos d'après ies .essins ou es. ule. cs er eaployunt
l'outillage roguiler de l'aze!ler, u ra alle na sur-
vaillence, Ie2

G) le terne "compagnon anchiniste”" désigne tout house
de aLier qualifié pogat rt nine connai sance con-
plâte de contes les machinessoutils tellas ques
Jig borer, l”lLirnal «nc external grinders thread
primer, surface urinier, universal slott r, ear
outter , seri! ul lathe, engine 1:L a, tur. et lathe,
Missing, shoper, drill, asta] saw. t ievarnt ex'cult r
Lo Les les aop-r<ticrs Je son aotier sars ide >u sure
veilll.ncrs Lo «>ap..,noneu chiniste dit Ôtre “apabln
de lire cw plans el devis, 1415

H) Jæ terue "acrin se apcialisé® disiyne bout sulert/
quBllfié ‘ul paut ex‘culer Lutes les opéralbs *# sur
une dae a chine-sutil, te!les ues Jilg borer, irur-
nal «nd ext-rnal grinders, thrcad grinder, uni ersal
slolter, ear cultir, vertical lathe, cagine lathe,
d'après | a8 Lnsiructicns eu llr ; 5 ddt-.1las apparuise
sant sur leu plans. 1.00

1) Le Lavue "opérateur Je wchine À plein teups” uépiyre
Laut salarld u lifiu ‘ul peut préparer et ajust«r sa
Aichine telivs ques turret i tne, milling, on vue Je
l'op‘ration dav nt être exdoutde el lu faire Boncti ne
ner lu aaear: parlle de wor temps de açon À roluire
un renueaent sutlsfi.isante . +90

J) Le tirne "suvrier de la production dune 1%. teller d'usi-
nage” décigre tout salurié -ui exécute du tr..uil ayant
trait À ja fabrication en série, le-mel r:quiert aoins
d'expérience que celui d'opéruteur ie a:chine X plein
tuaps, Par "fabrication en série" on «ntend une fatri-
cation qui néces Îte lu répétition ces mêmes cpér. Liors
sur 1vs mchires te.les ques shaper, drill and metal saw,

|

.78

K) Lo tera"oonpagnon peintré désiyne tout sularié qui a
t'ute l'expérience voulue our peinturer les :a/taux et
<utres asLérinux de afne nature, noit au pin ceu, au pin-
tolet ou por 1 .sersion et pouvant faire la netLoyaye et
la culs: n né 6ss-1r , Il doit pourv ir pf p rer les
onuleurs et aélaunger s8 pro,re peinture ot a. oir “té en=
vad apietil uenent coute peintre, 1.09

L) Le teras “puintre uu pistolet" désigne tout salarié tra-
vaillant la aajeurs p:rLle Je son temps à poirt rer au
plutolet, ,ui jeut mél. nyer li pointure utilisée pour
cette op'ration et prendre s.in du pistolet, 95

M) Le mot"foryeron" d‘airne tout salarié Onyable d'exécuter
de trav.il appartenant, u aétier de forgeron, Il, ll

N) Le terne “assumblour et ..uvrier 8, tcialisd" dépiyne tout
8: larid jul jeut exseuter Loute np‘ration d'après les ins-
tr clips, ‘Iireles détails a,paralasunt sur les »lans,
et exécuter vos travoûx requdr nt moins de  .apéter ou ue
ceux nu'é:utent les ‘uvriers qualirids, 1.00

0) Le terue "uvrier de la proiuction” désigne bout salarié
qui exé'ute du travail ay.nt trait À la fabrio Lion er ué-
rie, lequel rey-lert aoûns d'expérience que celui des unuea-
bleurs et ‘uvriers 8;“cialis‘a, P.r "fabrication in s‘rJe"
on entendune fubric..ion ui nécea-îte la réptition des nê-
68 opr Li na, 79

P) Aldua; Les ices 3 nt wes salarids ui assistent et qui
aident leu uvriers qu&livide appartenant & une classifi-
cation supéricure À celle des vuvrier s de 1. production. 72



4) Lo mot “inspeuteur” desigie un hoæau Je métier ayant

Uhis conraissane complète de l'o tillage et :e l'usai-

_ $ - -
¥ > ae

EE

ge des sccessoires d'épreuve at de vérification des

a) rilcles ai. proOduG son vu 21 dolt avoir une expérience

versitile en technique et aécnique et capable ue fire

une appriciati 1 juste at exacte ues plbcus s uaises b

nor exaen et gouV. ir ex,l.quer et justifier en Lout

Le aps les rejots des produits de l'atelier airsi jue

firs mosens > prendre pour cor Îyer les u-faute des pi-

La-se 1.10

R) Le ters “aasitant-insper cor” doslgre un noise qui a

subit .r entrainenent qudlconquedrr le truvuil d'irs-

puction et ul esl g nr leant accupé À un trovail ui

y est iirecle unt 116 et aous la Jur£ifoti;n d'un Îns-

pecteure 75

S) Le uot “anyéninier” J'aine tout employé de wapganin

d ‘outils, le .a:tériel, d'entropôt ou autr ob cul a une

cornai.s«nce complète ie ia aurcinilse y :ortenue et

q

d

4 en a 1a contr8le at la rvsponsubi li Ls sous lu pauri-

ictisn du :hef=an;asirier, 78

T) Le terae alue-magasinier ‘i->«igre Lout house 4 f 1t

un tr:-vuilquelconque en r«>port avecles an aslns et en-

trepôts. 072

u)

v)

W)

Le Leras "chef inyaslinior” dési ne la personne respon

able et a clurge des .ayasiniers priéposds uc .ulverses

secti re des aa asins. «95

Le Uuraë "ou apuynon aur Lsier" désigne un hou qui ué-

tiert une carte dc coûpl-jLenca, jui a au voire “uatre (4)

ann‘es d'axp rience ut pii €st ecTupé grnéraleæant À

aire d… (rav: 11 de +» a°Lier sur du v>is eLayant. à

se servir des Llvérs utils ue aermisier. 1.11

Lo terse "olwatricien ' ciusse I et 2 désigne un eusloyé

qui est généralement ,c:upé aux raaux d'érectricité de

l'autononile.
Clause 1 1.09%

Classe 2 90
Ales électriciens,72

X) Lo teres “préposé &. Unicliorne wnt des anchires” u signe

Y)

t ut sa.arié ,uali’ié qui pet présrer ot auster so uae

chine e& vue àe l'ppéra:ln dev. nt §tre ex’cul’ dt la

{ tre j'an6tiorner ie lagon À roduire un © rvicaent a tise

faisant. Le terme dsigne épaleaent los préposds au lone-

tionneaent Jes cisailles et. plicuses afcaniques. le pré-

posé au Ymclionneunt des achines dit fitre capable de

lire les plans «t devis. 94

Cnaufie.r de canion = 1 o0mav d. service 18

Léprte wnt des itépurati ns (Usine;2)

Compaynon exerçant l'un i6s aétiers de l'industrie de

l'automobile,
Preuidre classe 1,00
Deux1id.ue * 85

Alden e72

Les.sa ariés faisant partie :}v= 4ruines de nuit icivent recev.ir

80.05 de plus l'heure jue ler taux oi-haut antiornes,

AWE aentations

A am signature de celle conve tion tous les eaployés dont les

taux actuels sont inférieurs aux ainiaa de salaires établis et

sentionnés ian. la présente, servnt augæntés à partir du 29

noveab'e 19484
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Montreal, le 7 mars 1950.

L'Association Internationale des Travailleurs
de Mutal en Feuille = local 116,
L'Agsociation Internationale des Machinistas Loue 631
3560 Boulevard St. Laurent,
Montreal Québec.

Messieurs;

Nous vous confirmons par cette lettre la duclare-
tion que nous vous avons faito au cours don néjrociatinns pour le re-
nouvellement de la Conyention entre vos Associations et notro Comaimie.

Il est entendu que nous sommos consentants, au ons
où des changeents ser:iant apportés aux pages dea salariée do l'industrie
et des étiers visés par décret pro-incial rolatif à l'industrie do la
fabrication du métal on feuilln, à modifinr l'échello des Laux «le salaire
de nos nnployés en eccnrd nvoc les chan;;ommnnts de taux prévus par tel
décrat provincial et À accorier aix autres employés co,:rts jar des sons-
classifications découlant de classifications Inclusos dans lsdit décrat
de:: ::xlifiontions & ulvalnntes tellun ‘u'agcordé a aux classifications
eononrnic., En oe qui oconcerne les em lida qui sont couverts jar dos
classifications non prévuns par le décrat mentionné dans cotte lottre, la
corya; nie se rdscrve le privilà;:o de modifier la taux de leur classification
rospec'ive À sa discrétion. Les aujmmontations rusultant don modifications
ou des changoments privus dans get e lottre soront é.‘ales à celles de ladite
Convention Collective snna toutefois dépasser la somme maximum de inq sous
(.05) de l'heure pour chacun do sos omplo <s dont la ofté;:orie on la classe
aura Cté aupmentse par loa dispositions du déeret, de lu some de cinq sous
ou plus,

Ces changements seront payables À nos amployéa s'il y
a lieu À partir de la date officielle à laquelle la Convantion Collective
du comits conjoint de l'industrie de la fabrication du métal en feuille aura
été publiéo dans la Gazette Officiello de québro.

Recevez, Messieurs l'assurance de notre consldération
distiyruése

Ed

SICARD INC

JR. Wilhelmy.

Seardtaire Trosorier,=



Montreal, le 7 mars 1950,

L'Association Internationale des Travailleurs
de Métal en Feuille - Local l16,
L'Association Internationale des Machinistes Loge 631,
3560 Boul:vard St Laurent,

Montreal Québec.

Messieurs 3

Nous vous confirmons pur cetto lettre la concession
accorde jar nobre Compa;mie au cours dos nécociations pour le renouvalle-
meant de la Con-ention entre vos Association et notre Compagnie,

Nous aommes consentants à effectuer la retanun ayndicnle
sur les gages payés À nos omployun qui sont membrus de 1'Union ot qui auront
fait ln derande par scrit sur la formile tolle .u'approuvée d'un commun
accord ot dont copie est annox;e aux présentes,

T] est de plus entend: que nous cosserons toute petenue
syndicale 30 fours après réoe;/tion d'un avis de ruvocation i par ges
menos employés, La retenus syndicale osssera automstiquement la dinohclation
dudit contrat par l'une ou l'autre des partics contractantas.

Le jrdnent enagement de la Cormagnie ne vaudra que pour la
durée de ls présente aunve:itlon.«

SICARD INC

J.R, Wilhelmy
Secrétaire Trésorier.

Accepts 3
Pour 1'Ass, Internationale des Machiniates.

Paul ibaile Jean

À Villeneuve.

Pour !'Ass,. Internationale dus Travailleurn de Métal en Fe::illa,

Maurice Gourde.
I£o M. Coté agt. d'affaires Local 116,-



| |

AUTORISATION

J'autorise par la présente la Compagnie "Sicurd Ineo,"

(mon employour) a déduire da ma paye, une fois par mois, la sommes

de peacconnon00000 0000000000 .requine pour 1 ’aoquitterent de ma gcontri-

bution mensuolle corme Membro ci l'Union.

Cotte somme devra être remise en mon nom au ‘jecrétaire

Financier du Local No. 116 de l'Association Internatinnale dos Tra-

vailleurs de Métal en Feuillos, sous réserve de mon droit à révoquer

got ordre en tout temps par éartt, moyennant un avis de 30 jours,

Signée à Montreal dans la Province de québec, GB...

Jour de 6800000 00000#8

 

Ténoên Employée

No.

 

AUTORISATION

J'autorise pur la présonte la Compagnie  Sicard Ine.”

(mon employeur ) à déduire de rm payn, une fois par mols, la somuo ue

a…c0s00000600000000000 o1'BQULSE pour 1'acquittenent de ma conbribution

mensuelle comme Membre de l'Union.

Cotte somno : evra 6tre remisa en mon nom au .esrétaire

Financier du Local No, llt Ge l'Association Intormitionale dos Travalil-

lours de Métal nn Feuilles, vous réssrve de mon droit à révoquer cet or-
dre en ton". Lem s par scrit moyennant un avis de 3u jours,

Signée À Montreal, dans ln Province de Québec, CO.0..0.

Jour do 00.00...

 
 

Témoin. Employé.

No, =



u
s

REYOCATLION

Par la :résente , je désire révoyuer l'autorisation donnée

antérisuroment à la Comya;mnie concernant la retenue syndicale mensuelle À

être déduite de mes ynyes.

Signée à Montreal, dans la Province do Québec, COcc0c00000

Jour de ……0cc0000

 

 

Témoin. lamloyé.

Par la présonte, je désire révojuer l'autorisation donnée

antériourement d la Compagnie concrnant la retenue syndicale mnnsuslle A

être dédutte de mes çages.-

Signée à Montreal, dans la Province de wsbacy CO...

Jour de soc…o00

 

 

Témoin. Employé.

No. -



CONVENTION

PAR et ENTTE:-La Conpagnie Sicard Incj ayant sa place

d'uffaires au numéro 2055 avec Bennett, en ls cité de Montréal,
province de Québec.

(Ci~aprds désignée "La Compagnie”)

(D'une part)

ET:- L'Association Internationale des Travailleurs de Métal
X Internationale. en Fauilles, Local 116 at/ou l'Association‘des Machinistes

Loge numéro 631, ayant leurs principale- placen d'affaires
en la cité ‘le Montréal, province de uébes,

(Ci-<après désignées respectivement
Union")

(D'autre part)

En consiiération de cette convention, les parties ont consenti
comme suitie savoirs

ANTICLE 1 BUIR2 JosCONVAITIONS

Lo but général do cette convention est de fOUFrNiF. une base pénéra-
le nour den négocintionn auscentibles de promuuvoir las intérêts |

mutuels des empluyés at de la compagnie et le bian-être des am-

ployés, telles des salnires raisonnables que l'économie d'opéra-

tion, l'élimination du gaspillage, la maintien de la qualité et

du volume dn lo production, la propreté de 1'établinsemant, la

protection de la propriété ainsi que d'un rystdme de marchandage

collactif établisnant dea rdglements 3 sulvre pour éviter 1'in-

terruption des opérations productives, pendant le rdglement des

griefs et des différenda éventuels, Il est donc reconnu par les

présentes qu'il eat du devoir den employés et de la compagnie

de coopérer entiMrament, indivi '‘uellement aunsi bien que colleo-

tivement afin d'établir at de maintenir en tout temps des rela-

tions harmonieures entre les parties.

AUCTICL: II

 

Pour assurer la réalisation des buts de cette convention et À la

suite le L'émiraion d'un certificat Je reconnaissance syndicale

en faveur des associations énumérées dans cette convention et

désignéos conne 'l'Union", la compagnie par la présente, reconnaît

lan ites asnociation roapectivament at conjointement comme agent

négociateur pour représenter sen amployés (qui nont éligibles

dans telles ansociations) dans les négociations de conventions

collectives de travail snlon leur juridiotion respective,

ARTICLE III

 

A) Len heures réguli’res da travail seront détorminées par la

compagnie, et varieront melon las besoiînr du la proiluntion,

étant convemu qu'elles ne devront pas ‘lépasser quarante-huit

(48) heuras par semaine en aucun temps,

Loraque la journée régulière de travail mora ‘ie nauf (9) heure:

le travail cormencera À 7} heures le matin pour se terminer

A 5% heurss 1'apr’s-midl, avec un arret d'une haure pour le

lunch,

B) Le temps supplémontaire (celui dépassant 9 heures par jour les

lundi, mardi, mereredi, jouli at vondredi at J heures le samed

‘sera payé au taux de temps et deml par rapport au taux régulie

da salsaire-heuree

C) Pour le travail en dahors de l'atelier, ler employés seront

payés les heures réguli*res de l'atelier en plus de leurs dé-

penses réelles de voyage.

D) Déductions pour retardss Horloge de présence à la minute; Une
déduction de quinse minubre sera imposée pour tout retard ex-
cédant trois minutes par quart d'heure.

a,



ANTICLE IV

ARTICLE V

ARTICLE VI

DUR

X) La solliditation pour l'obtention d'autres membres aux associations
mentionnées dans cette comvontion de “icard Incj ne se fera pas pene
Jant les heuros de travail,

ve OT A

A) Temps double sera payé pour tout travail exéoutd le dimanche et len

B)

C)

D)

jours de fete muivantss

Premier de l’Ans Vendrodi Saints Ascension, SainteJean=Baptiste; Fête
du Travail; Immaculée-Conceptions Noel,

Las gariions Je nuit et de jour pour les périodes ‘le fermeture de l'usine
no nont pas mijots A lu clause "A",

lac !imanches ot jours de fête seront cpnsidérés comme les 24 haures de
minuit 3 minndt,

La compagnie palera À tous nes employés un salaire corresponiant À neuf
(9) heuran da travail pour les Jours ‘ie fête suivants;
Noel, le premier de l'an, l'Ascension et la fête du travail, lorsque
ces fêtes tombent sur une journée répulidre de travail et pourvu que
les conditions suivantes aient été remplies:

Que l'employé ait travaillé pour la Compagnie pour une période précédant
ces fêtes d'au moîns un moins

ue l'empl yé travaille une journée régulière de travail telle que uin
par la compagnie la veille de chacune de ces fêtes ainsi que la pramièére
journéo régulière de travail qui suit immédiatement ces mêmes fêtes, à
moins d'une permission écrite de la compagnie,

La compagnie consent À continuer À donner À nos employés une période de
repos de dix minutes deux fois par jour le matin et l'après-midi, mais
se résorve le droit de réglementer cette pratique ni los circonstances
dl'oxigante

PQ 1
3

Tout employé régi par la présente convention aura droit le promier sai
de chaque année à:

A) Mn congé anmiel continu d'une durée minimum d'autant Jde Jeni-jours

qu'il y a de mois de calendrier de mervice contirmu pour la compagnie

ot qui nema donné dans les douse mois ‘le ln date À laquelle le roiît
à tal congé ent acquis, i.e. au ler mai do chaque année pour ce même

congé.

B) Une rémunération équivalente À ‘eux pour cent (2X) de la rémunération

reçue pour las heures de travail payées À tempn simple durant la période

précédente s'éteniant du premier mai au trente avril suivant et lui

donnant droit à tel congé.

C) Un congé additionnel qui sera donné où payé, au choix de la Cle suivant

l'échelle ci-après:

Aprâs 2 années de sorvice contimue l journée de travail
n 03 " " ” - 2 s * "

" 4 se » n " - 3 s" "

" § " ou plus " = 1 semaine *

Cos congés additionnels seromt pris aux époques fixées par la Cle,

La rémnération pour los congés additionnels sera caloulée comme suits

1. Pow ohaques journée de travail additiomnelle 3 laquslle l'employé

aura droits una somme équivalente À 1/5 de la rémunération accordée

pour la première nemaîne de vacances.

2. Lorsque l'employé aura droit en tout 3 un congé annuel continu d'une

durée minimum équivalente À deux semaînes de travail, 1l aura droit

A une rémunération équivalonte & quatre pour cent (4%) de la rémue

nération reçus pour les houres de travail payéas À temps simple
durant la période Erécédents s'entendant du premier nadau trente

svril suivant ot lui donnant droit À tel congé.



aitTICLE VII

ARTICLE VIII

ARTICLE IX

ARTICLE X

ARTICLE XI

Page

D) Au paiement de la rémunération pour ce congé avant le départ pour
les vacances,

Tout employé qui camasra d'être employé par la compagnie avant la période
des vacanoan et “ul aura au moins trois mois de service continu avec la
compagnie recevra une indemnité équivalente À celle pérvue aux aphes
"A" et "B” du présent article. ind

Qe ' î

couverts
fn vue du fait que tous laa omployér AUOT mar cette convention ont droit
ot reçoivent les services de l'union aînai quo les bénéfices des conditions
contenues dans la présente convention, il est entendu que la compagnie cone
sant À ce que tous les employés payés À l'heure, prénantement À l'enploi de
la compagnie où qui ln deviendront A l'avenir, roient libres ‘in Joindre les
rangs de l'Union et par conséquent, an touts juntice pour les associations,
parties À ca contrat, la compagnie recommande que pour la durée de cette
convention les employés en soient des manbros "Bona Fide",

(Voir classification et liste des taux
minima correspomiants en Appendice I)

 

RENLORUIE

A) Aprds trois mois de service continu avec la compagnie, un employé sera
considéré comme ayant obterm non atatut de séniorité qui conptere à
partir de la late ‘ie son emploie

3) la séniorité s'appliquera par classification,

C) Dans le cas de renvoi di au manque de travail ou tout autre cause majeure

les facteurs suivants soront considérés:

l.- compétence, entraînement, habileté at efficacité.

2.= durée du scrvice continu.

LA où les facteurs I sont relativement égaux la durée ‘le service gouver-

 

A) Tout employé qui tombe sous la juridiction Je cette contention et qui

aura un grief À présentor pourra s'il le dénire ne faire accompagner

par le délégué de l'union Je som Jépartement pour discuter de ce grief

avec son sour-contramaître. À défaut d'un réglement satisfaisant l'em-

ployé pourra soumnttre ~a plainte par écrit au comité d'atelier d'union

qui soumettra si nécéssaire le différend À la compagnie pour le règlement,

B) Sur demande Je l'ouvrier, du comité, ou de la compagnie un officiel de

l'union affectée pourra être invité à prentre part au règlement du

différend.

C) AprAn que touten les démarchen prévues auront Sté faites et faute d'un

réglenant satisfaisant, l'Union nourra faire appel au départemont ‘les

Relations Muvrières du Québec afin que la procédure habitualle de rê-

glement des différendr ouvriers suive son cours telle quo prévue par la

loi dar relations ouvridras et/ou la loi des Jifférends ouvriers Je Québec.

L'union fournira À la compagnie une liste des noms des membres du conité

d'atelier.

       



 

ARTICLE XII

  

Face €

La compagnie consent À ce qu'une assemblée du comité d'atelier ait
lieu dans l'atelier une fois par mois pas sur le temps le la compagnie
et cosréunions Jevront être faites en dehors des heures régulières de
trav e

Les réunions au sujet de griefs ou dif'érends den menbres du comité
d'atelier avec les officiols ie la compagnie ‘evront etre terues après
les heûres régultères da tramize

Il est anteniu quo les représentants officiels de l'union en vertu de
leur posit£ion pourront assister aux réunions du comité où l'intérêt
de l'union sorn en Jeu,

QUREZ

Catte antente sera en vigueur pour une année À c de la date de
sa signature et se contimiera ‘l'année en année après, muje*te À un
svis par dorit entre le soixantième ot le trenti jour, antérieure-
mant À la date anniversaire da cette entente, «sn l'une ou «le l'autre

partie-désirant apporter un ou plusieurr changements.

De plus durant la période de valddité do cette convention, s'il y a un

consentement mitual (oc partias, On pourra namenisr, enlever ou ajouter

les clauses À cette convention,

En foi de quoi cette entente a été exécutée par len parties ci-dessous,

ce douxidme jour de Mars 1951,

Pour le Looal 116, Association
Internationale des Travailleurs

du Métal en Feuilles.

Marbre du Conité de Négociations MauriceGouxle

Membre du Comité Ce Négociations coooee000n.0...

Agent d'Affaires Local 116

léQaMa

Coté

Pour le Local 631, Association

Internationale des Machiniantes.

Membre du Comité de Négociations

Paul,

Emile

Joan

Roprésentant de la Grande Loge

da

Villonquxe

…

Pour la Compagnie Sicard Ince

Président Olas

Secrétaire-Trésorier

JaRe

Wilhelmy

   



of

 

Pour le: fins J'apniiontion de Ja présente convuntion
lan mots ob térmen suivants ant la stynifination ‘ui
leur ost ci-après donnée :

A)

C)

lee

2e

3e

Le terme "vous-contromftre" désigne un salarié dont len
fonetions sont d'aider le nontrenaître des ateliers dans
l'exécution je son travail régulier. Pour être éligible
} 1a fonction de sous=contronaltre un chef l'équipe Jdavra
avoir la murveillance d'su moinr trente=cing (35) hommes. 1.42

Le torme "chef d'équipe” désigne un mécanicien qualifié chargé
de l'exécution d'un travail et qui a un groupe de nalari/s
travaillant sous sa juridiction. 1.37

Le terme "chef de groupe” désigne tout salarié qui n'est pas
un méranicien et qui est charge de la diraction l'un groupe
d'hommes en vus de l'exccution d'instructions déterminées tom
bant sous le coup de sa propre classification ou d'une classie
fication inférieure.
(Chef de groupe 30.10 l'houre de plus gue le minimum da leur
classe),

Le term "mécuntcian de nd%al en feullles" déaipne tout salarid
qualifié qui peut lire les plans ot exdcuter d'aprés les dessins,
toute opération relative 3 la fabrication cumtsl mn feuille
et ‘jen métaux nimilairon, Ocarionnellemnnt 11 aure À travailler
sur los métaux lardncs de plus do 0.1875 pouce ('épaiposur. 1,30

aaklaural

Le terme "souleur classe "A" ddsigne tout nalarié possédant une
connaissance commlète le la soudure aoétyldne, et électrique en
toutes positions (À plat, horizontale, verticale et au plafond)
de tous métaux on feuilles ou autrument, teln que notammonts acier,
aluminium, cuivre, bronze st fonte ot pouvant exéocuter lui-mine ° -
d'après les plans et Jevis toutes les opérations de son métier sans
aide ou surveillance, 1.37

Le terme "soudeur classe" "B® dérigne tout salarié pos.-édiant une
nornaiasance comldte ie la nsohw. acétyldne ou &lsctrifus en
toutas position" de tour métaux on feullleus ou autremoni, tels que
notamments acior, «lurinium, cuivre, bronze ot fonte, ot pouvant
exécuter d'aprâs les plans ot dovis Zes opérationn de son métier
salon len instructions qu'il reçoit. 1.26

La terme "soudou-~ classe "C” désigne tout calarté possédant une
connaissance incomplôte de la soulure acétylAne ou éloctrique du
métal en fouille ou autremont ot pouvant cœtéouter lun opérations
do son métier melon los instructions qu'il reçoit. 1.15

Le terms "soulsur on nérie" Jdénigne 1l'omployé qui a travuillé
au noins trois mols comme adde=soulour et jui peut alors comenser
1'apprentissnge roquis pour Jevenir un noulour de Adasse "C*, Il
n'est pas nécessaire que cot apprentissage soit fait ‘ans un nône
établissement.

Premier semertre «93
Douxidme " 98

Troisième * 1.04
Quatrième " 1.09

Subséquomment {la seront éligibles À la classe "@" s'ils possèdent
les qualifications requises.



F)

G)

I)

J)

K)

0)

 

Taux
Le terme "outilleur" désigne tout nalarié npéciall sé nila
dans la fabrication des poinçons, guides et outils.
L'outilleur doit âtte capable de produire ces articles
d'après les denninr où enquinses on employant l'outilla-
ge régulier de l'atelior, sans aide ou surveillance, 1.37

Le terme "compagnon machinista” désigne tout homme le métier
qualifié possédant wie connaissance complète de toutes les
marhinas-outil: tollns ques Jig borer, internal and external
grinlers, thread grinder, surfane grinder, universal slotter)
gear cutter, vertical lathe, engine lathe, turret lathe, milling,
shaper, drill, metal sav et devant exécuter touten les opérations
do son métier sans aide où surveillance. La compagnon=iashiniste
doit 8tre capuble de lirs len plana ot ilavie, 1.30

Le terme Ymuchiniste spécialiaé" iésigne tout salarié qualifi¢
qui peut axéauter toutes lee opérations sur une nmémn machines
outil, tellas ques Jig barer, internal and external gridiers,
thread grinder, universal alotter, gear cutter, vertical lathe,

engine lathe, <'aprés les instructions et lire les ‘étaile appa-
ralasant sur les plans, 1.15

Le torme "opérateur ie machine À plein temps" ésigne tout salarié
qualifié qui peut préparer et njuster an machine tellen quat turret

lathe, nilling, on vue de l'opération Jevant être nxécutée ot la faire
fonctionner la majeure partie de son temps de façon À proluire un ren-

amant satisfaisante 1.05

Le tarme "ouvrier de la proluction dans l'atelier d'usine" Jésigne
tout salarié qui cxécute (um travail ayant trait A la fabrication en

alrie, laquel requiert moins «'expérience que celui d'opérateur de

machine À plein temps. Par "fabrication on séria” on entend une fa-

brication qui nécessite la répétition des mêmes opérations sur les

machines telles ques shaper, rill and metal sav, +93

Le terme "compagnon peintre" lésigne tout salarié qui a toute

l'expérience vo:lue pou: ceinturer les étaux ét autres patér£iaux

de même nature, soit au pinceau, au pistalet où par immersion et

pouvant faire le nettoyage et la cuisnon nécanssaire. Il doit pouvoir

préparer lens couleurs at mélanger na propre pointure et avoir été

engagné apécifiquement comme peintre. 1.24

Le tormes " peintre au pistolet® déeigne tout nalarié travaillant

la majeure parthe de son temps À pointurer su pistalat, qui peut

mélanger la peintine utilisée pour cette opération st prendre soin

du pistalete
1.10

La mot "forgeron" désigne tort nalarié capable d'éxéouter ln travail

appartanant su motier de forgeron. 1.26

Le terme "sssembler ot ouvrier spécialisé" désigne tout salarié qui

peut exécuter toute opération d'après les instructions, lire les détails

apraraissant sur las plans, et exécuter les travaux requérant moins de

compétence quo ceux qu'exdcutant les ouvriers 1ugli fda,

Il y aura deux clansas "A" et "BY et les omployés seront classifiés

comme suits

A.- après un an d'expérience au sarvico (la 1a compagnie,

comme assambleur classe "B® 14

B,- tous les autres
«0%

Le terme "ouvrier de la production” désigne tout salarié qui exécute

du tr«vail ayant trait à la fabrication cn sévie, lequel +,

moins d'expérience que celui des ass:mbleurs et ouvriers apécialinés,

Par "fabrication en série™ on entend une fabrication qui nécessite la

répétition dos mesos opérations. +93

      



Taux
P) Aides Las aiins sont iss nalariés qui assistent ot jui aidant ain.

9)

Le
-

v
e

T)

X)

les owriers qualifiés appartenant à une classification supérieure
À celle les œuvrierr de la production péri 87

Le mot “inspecteur” désigne un homme eo métier ayant une connaissance
complite de l'outillage et de l'usage den accessoires d'épreuves et
de vértfioation des articlas on protnction at 11 doit avoir ine expé=

rienc verratile en tochnique ct méennique nt capable da faire une appré-
ciatim juste et exacte des piâces soumises d son examen et pouvoir ex-
pliqur et jurtifier en tout tarps les rejota des produits de l'atelier
ainsi que dar moyens A prendre pour rorriger les défauts den pièce: 1,20

Le torme "arnistant=inapsetour" désigne un horme qui a subit un entraînement
quolronque ‘ans le travail d'inspoction et qui est généralnment oncupé
À un travail qui y ent directement 116 at nous In juridiction d'un 1napeo-
teur. 1.05

Le mot "magasiniar® dénigns tout employé da maçasin d'outils, de matériel,
d'antrepdt ou autre et qui a une connelsrance complâte de la marchandise
y contenue ot qui en a le contrôle et la responsabilité nour la juridiction
du chfemagasinier. 93

Le termo "ailda~magasinier® désigne tont hanme 11 fait un travnil quêl-
conque an rapport avec lur magnsins at entrepôta. 87

Le terme "chef magasinier” déeigne la personne responsable et en charge
des magnainlers préposés atx divorros woctione der magasins. 1.05

Le terme "conpanion menuisier" désigne un homme qui detient un carte

de compétence, qui au moins quatre (4) années d'expérience et qui eat

occupé généralement À fnire tu travail de son métier sur du hoin et ayant
à se corvi> des divers outils de mamuiriere 1.21

Le terma "éleotrioien" classe 1 et 2 4énigie un employé qui ast généralement

occupé aux travaux “'elratricité de l'automobile,

Classe 1 1.15%
Classe 2 1.00

Mdes électriciens 82

Le terme * préposé au fonctionnement des machines® détigne tout salarié

qualifié qui peut préparer ot ajuster sa machine en vue de l'opération

devant être exécutée at ln faire fonctionner de façon à produire un ren-

iamont natisfainant. Ce tormo ‘signa égalament les préposés au l'onction-

nement das cisaîllos et plieunen mécaniques. Le préposé an fonationnement

dos marhinos doit être capable de lire les plans et devise

Classe "At Préposés m fonctionnement la la eisaille

(Cincinnati Power Choar) ot es plieuses

mécnniques (Cincinnati Pover Brakes) 1.15

Classe "B"~ Préposés aux autres machines 1.09

Chauffeur le camions  homa ie s-rvice 93

Dépurtonent des Réparations (Usine#2)

Compagnons exerçant l'un den métiers de l'industrie de l'hutomobile.

Première clusse 1.10
Deuxième " 95

Aides N.~

Les salariés faisant partie den équipes de nuit doivent

recavoir 30405 de plus l'heure que los taux ci-haft mentionnés.



INTRNATIONAL ASSOCIATION OF MACHINISTS

782 rue Laurier, ¥,,
Montréal, P. 2.
Le 20 avril 1950,

Copdssion de Relations

Ouvribres de la Frovince de Juébec,
371 Boulevard Charest,
Québec P.Qe

Re: 2931-1-2- La Compagnie Sicard Ino,
&

L'Association Internationale des Tra-
vailleurs ie métal en feuilles, local 116
et/ou l'Anséciation Int -rnutionle des
Machin stes, Loge Ng, 631

Mess ieurss

Ci-inclus vous trouverez deux onpies d'un appen-
1106 traitant de Clasrification des emploin at taux oorres-
ddants. C'e t un appendice avec taux revisés en accord
avec le contrat récemment signé et enregistré dans vos ar-
chives sousle nugéro 2337, iridre d'annexer ces copies.

Votre tout dévoué,

Adrien Villeneuve.
Keprésentant de l'Association Internationale
dos Machinistes,

AV/av

 



 

Taux
Véfinitions et teux: ain.

Bour les fins d'aprlication de la présente c nventi.n

des mots et termes suivants ont la signification qui
leur est ci-après données

n)

D)

Ze

3.

Le terme"sous-contremaître" désipne un salarié dont

les fonctions sont d'aider le contremaitre des ate-
lfiers dans l'exécution de son travail régulier, Pour
être eligible à la fonction de s-us-contremaître, un
chef d'équipe devra avoir la surveillance d'au moins
trente-cinyu (35) hommes. 1,32

Le terme"chef d'équipe" désigne un mécanicien quali-
fie chargéde l'excoution d'un travail et qui a un
groupe de salariés travaillant sous sa juridiction. 1.27

Le terme"chef de groupe" ‘lésigne tout salarié qui n'est
pas un mécanicien et qui est chargé de la direction d'un
groupe d'hommes en vue de l'exécution d'isæstructions
dét rminées tombant sous le coup de sa proper classifi-
cation ou d'une classification inférieure,

(Chef de groupe $0.10 l'heure de plus que le minimum
de leur classe).

Le terme"mécanicien de m tal en feuilles" désigne tout
salarié qualifié qui peut lire les plans et ex«cuter
d'après les dessins, toute opération relutive à ia fa-
brication du métal en feuille et des métaux similaires.
Occasionnellement il aura à travailler sur des métaux
laminés de plus de 0.1875 pouce d'épaisseur. 1.20

Soudeurs:
La terme"soudeur classé "A" désigne t ut salarié posné-
dant une connaissance complete de la soudure acétylène,
et clectrique en toutes positions (a plat, horizontale,
verticale et au plafond) de tous métaux en feuilles ou
autrement, tels que notammnents acier, aluminum, cuivre,
bronze et funte et pouvant exécuter lui-mê.e d'apr8s les
plans et devis toutes les opérations de son métier sans
aide ou strveillance. 1427

Le terme"soudeur classe "B" désigne tout salaripossé-
dant une connais-ance complète de le soudure acétylène
ou électrique en toutes positions de tous métaux en
feuilles ou autrement, tels que notamment; acier,
aluminium, cuivre, bronze et fonte, et pouvant exécuter
d'après les plans et devis les opérations de son métier
selon les instructions qu'il reçoit. 1,16

Le terme" soudeur classe "." désigne tout salarié nossé=
dant une connaissance incomplete de la soudure acéty Lene
ou élec rique du métal en feuille ou autrement eh pouvant
exécuter les opérations de son mtier selon les instruo-
tions qu'il reoit, 1.05

Le terme"soudeur en série” désigne l'employé qui a
travaillé au moins trois mois comme aide-soudeur et qui

peut alors commenour l'apprentissage requis pour devenir
un soud :ur de classe "C". Il n'est pas néces: aire que
cet apprentis:age soit fait dans un même établissement.

Premisr sem-stre .83
Deuxiyme *® .88
Tpoisiyme " «94
Juatribme n 99



Subséquemment, ils seront éligibles à la classe "C” s'ils
posselent los qualifications requises,

Tauxmine

F) Le terme” nutilleur" ‘lésigne tout nalarié spécialisé
dans la fabrication des poinçons, guides et utile,
l'outilleurdoit être capable de produire ces articles
d'après les dessins ou esquisses en employant l'outil-
laye régulisr de l'utelier, sans aide ou strveillanoe. 1,27

G) Le t4rme"compa non machiniste" désigne tout homme de
métier qualifié possé lant une connsimsance complete de
tout‘s les machines-outils tellss ques Jig borer,
internal ani external grinders, thread grinder, surface
grinder, universal slotter, gear outter, vertical lathe,
engine lathe, turret lathe, milling, shaper, drill, metal
saw et devant exécuter toutes les opérations de son mé-
tier sana aide ou skrveillance. Le compa;ron-machiniste
doit être capahle de lire les plans et devis. 1.20

H) Le terme” machiniste spécialisé" désigne tout salarié
qualifié qui peut exécuter toutes les opérations sur
une même machin -outil, telles que: J1g Borer, Internal
and external grinders, thread grinder, universal,slotterr
Bear cutter, vertical lathe, engine lathe, d'aprgs les
plans, 1.05

I) Le terme" opérateur le machine à plain temps" ,désigne
tout salarié qualifié qui peut préparer et ajuster sa
machine telles que: turret lathe milling, en vue de
l'opération devant être exécutée et la faire fonction-
ner la majeure partie de son temps de façon ; produir e
un rindement satisfaisant. 95

J) Le toerme”ouvrier de la production dans l'atelier d'usi-
nage"désigne tout salarié qui exécute du travail ayant
trait à la fabrication en siris, leque! r quiartmoina
d'expérience que celui d'opérateur de jachine à plain
te ps.Par "fabrication en série” on entend une fabri-
cation qui nécogéssite la répétition des mêmes opérations
sur les muchines telles ques shaper, drill and metal «au. .83

K) Le terme"companon peintre" désigne tout salarié qui a
toute l'expérience voulue pour peinturgr len métaux et
autres matériaux de même nature, soit au pinoeauy au
pistolet ou par immersion et pouvant faire le nettoyage
et la cuission nécessaire. Il doit pouvoir préparer les
couleurs et mélan;er sa propre peinture et avoir été
engage spécifiquement comme peintre. l.14

L) Le terme"peinture au pistolet" désigne tout salarié tra-
vail ant la majeure partie de son temps j peintur:r au
pistolet, qui peut mélanger la peinture utilisée pour
cette opération et prendre soin ‘lu péstolet. 1,00

M) Le mot"forgeron"désigne tout salarié capable d'exé-
cuter le travail appartenant au métier de forgeron. 1.16

N) Le terme"as:embleur et ouvrier spécialisé" désigne tut
salarié qui peut exécuter toute opération d'aprbs les
instructions lire les détails apparaissant sur les plans,
et excout:r des travaux requérant moins de compétence
que ceux qu'exécutent les ouvricrs qualifiés,
11 y aura deux classes "A" et "B"et les employés sor nt
classifiés comme suit:

A- après un an d'expérience au service ie la compa;nie
comm:> asgembleur classe "BT, 1.05

B- Tous les autres 95

0) Le terme"ouvrier de la production” désigne tout salarié
qui exécute du travail ayant trait * la fabrication en
série, lequel requiert moins d'expéfience que celui des



  

assembleurs et ’uvriers spécialisés. Par "fabrication
en série on enteni une fabrication qui nécessite la
répitition des mêmes opérations. 83

Tauxmin.

P) fidog: Les aides sont des shdariés qui assistent et qui
aident les ouvriers qualifiés appartenant à une clausni-
fication supérieure à celle des uvriers de la production, .77

Qe Le mot"inspecteur" lésigne un homme de métier ayant
une connaiscance complète de l'outilla;ye ot de 1'us.e
des accessoires d'épreuve et de vérificati :n des articles
en production et il doit avoir une expirience versatile
en technique et mécanique et capable de faire une appré-
ciation juste et exacte des piboces soumises , son examen
et pouvoir expliquer et justifier en tout temps l+8 ra-
jets des produite de i'atelisr ainsi que don moyens a
,rendre pour corriger los défauts des piboes. 1,10

R) Le terme"assistant-inspecteur" désigne un homme qui a
mubit un entr@fnement quelconjue duns le travail d'ins-
pection et qui est généralement occupé à un travail qui
y est directement lié et sous la juridiction l'un ins-

95
pecteur.

 

3S) £6 mot” magasinier"designe tout em.loyé de magasin
d'outils, de matériel, d'entrep8t, ou autre qt qui a une
connaissance compl*te de la marchandise y cuntanue et
qui en a le contrôle et la responsabilité sous la juri-
diction du chef-maçasinier. 83

T) Le terme" aide-magasinier" déei;ne tout homme qui fait
un travail quelconque en rapport avec lcs ma asins et
entrep” ts. 77

 

U) Le terme”chef magasinier"désigne la porsonne respon-
sable et en chrrge des ma asiniers pré osés aux diverses
section: des mupasins, 95

\

Vv) Le terme" compa on menuisier” désigne un homme qui dée
tient une carte de compétence, jui a au moins quatre (4)
années d'expérience et qui est occupé généralement à
faire du travail de son métier sur du bois et ayant à
se servir des divers outils de mentisier. 1.11

 

W) Le terme" électricien" classe It 2 désigneun em-
ployé qui est généralement occupé aux travaux d'éleo-
triocité de l'automobile,

Classe I 1,05
Classe 2 «90
Aldes électriciens 12

X) Le terme"préposé au fonctionnement des machines"
désigne tout salarié qualifié qu! peut préghror ot ajus-
ter sa machine en vue de l'opération devant être exécutée
et la faire fonctionner de fagon & produire un rendement
satisfaisant.Ce terme désigne également les préposés
au fonctionnement des ci:ailles et plieuses mécaiiques,
Le préposé au fonctionnement des machines doit être capa-

ble de lire les plans et devis. 99

 

Y) Chauffeur de camion- homme de service .83

Réparatiopns/2)

Compagnons exerçant l'un des métiers de l'industrie de
l'automobile.

 

Premibre classe 1.00
Deuxieme " «85

            



72Aides.

Les salariés faisant partie des équipes de nuit doivent
recevoir $0.05 de plus l'heure que les taux ci-haut mentionnés.

L o.M.Côté



ARTICLE I

ARTICLE II

ARTICLE III

CONVENTION

PAR et FNTRF:- La Compagnie Sicard Inc,, ayant sa place d'affaires
au numéro 2055 ave Hennett, en la cité de “‘ontréa], province de
Québec,

(Ct-après désignée "La Compagnie”)
(D'une part)

ETs- L'Association International tes Travailleurs ‘le !4ital an Fe:illes,
Local 116 et/ou l'Association Internationale des Jachinistes Loge numéro
631, ayant leurs principales places d'affaires en la cit“ de “ontr”al,
province de Qu°bec,

(C1-après désignées respectivement "Union")
(L'autre pal tb)

Fn considération ‘le cette convention, les parties ont consenti comme
sults-savoirs

BUTSDELACONVENTION:

Le but général ‘le cette convention est de fournir une base générale
pour des négociations suscep tibles de promouvoir les intirAts mutuels
des employés et ie la compagnie et le bien-être des employés, tellrs
des salaires raisonnables que l'économie d'opération, 1' ‘limination
du gaspillage, la maintien de la qualité et du volume de la production,
la nropret” de l'établissement, la protection de la propri4té ainsi que
d'un systdae de marchaniage collec'if 4tablissant des rdglements 3 sul
vre pour éviter l'interruption dea op“rations productives, peniant le
rbiement des griefs et, les diffArendis Avantuela, Il ant dane renonnu
par les présenten qu'il est du devoir des employés et de la compagnie
de coon“rer entièrement, intividuellement aussi bien que collectivement
eftn d'établir et de maintenir er tou!. tems des relatinns harmonieuses
entre les parties.

RFÇONNAISSANCT. SYNDICALE

Pour assurer la réalisation des buts de cette convention et > la suite
de l'“missinn d'un certificat de reconnaissance synlicele en faveur des
associations Anumérées dans cette convention et désliynéos comm "L'Union®,
la compagnie par la présente, reconnaît les dites associations regpecti-
vemént et conjointement comme agent négociateur pour reprisenter ses
employés (qui sont “lipibles lans de telles associations) dans les n“go-
ciations de conventions collectives de travall selon leur Juridiction
respective.

 

A) Les heures réguli;res de travail seront déternin‘es ‘ar la conpagnie,
et farieront selon les besoins de la production, “tant convenu
qu'elles ne devront pas dépasser quarante-huit (48) heures par se-
maine en sucun temps,

Lorsque la journse régulière je travail sera de neuf (9) heures, le
travail commencera À 72 heures le matin pour se ter«iner & 5% heures
l'apräs-midi, avec un arrêt d'une heure pour le lunch,

B) Le temps supplémentaire (celui dépassant 9 heures par jour les lurdi,
mardi, mercredi, jeudi et vendredi et 3 heures le samedi) sera payé
au taux de temps et demi pa-rapport au taux régulier de salaire-heure,

Le temps et demi sera rayé pour tout temps supplémentaire continu
même s'il s'“teni eprès minuit de la jfourn(e suivante.

Si les ouvriers sont appelés À travailler le samedi, la compagnie
s'engage à les faire venir pour une iemie journée r<pulixre de tra-
vail et non seulement pour les 3 heures A temps normal, ‘le neront
pas soumis À cette dernière clause les conciergen qui doivent s='o.ou-
per de l'entretien des bureaux le samedi, auxquels la conpagnie aura
droit de demander 3 heures je travail seulement.

Janes



ARTICLE IV

ARTICLF V

ARTICLE VI

C)

E)

Lage

Le travail du sanedi sera fhAmiltatif et la direction n'exercera au-

oune discrimination à l'Agnrl d'un-employ< qui préflrera ne pus tre-
vailler le samedi.

jour le travail en dehors de 1'atelier, les emplods scront payés
les heures réguli;res de l'eteller en plus de lrurs dépenses r/elles

de voyage.

Déductions pour retards: ilorloge le présence A la minute; ine de
duction le quinze minutes sera lmposie pour tout retard ~xcidant
trois minutes par quart d'heure,

La sollicitation pour l'obtention d'autres membras au associations

mentionnées dans cet*e convention de Sicard Inc., ne se fera pas
rendant les heures le travail.

FETES _STATUTAIRFS

A)

R)

C)

D)

Temps double sera payé pour tout travail exécuté le dimanche at les
jours de fête suivants:

Fremier le l'An; Vaniredi Saint; Ascension, Saint Jean-Naptiata;
Fête du Travail; Iumaculée-"onceptions Noël.

Les gardiens ie nuit «t Je Jour pour las pAriodes de fermeture le
l'uslre ne sot pre sujets À la clause "A",

Les dimanches et jours de fête seront consilérés comme les 2/ heures
de minuit à minuit.

Le compagnie paiere à tous sés employés un saleire correspondant à
neuf (9) heures le travail pour las jours de f8te s ivanta:
Noël, le Iremier ie l'An, le Vendredi Ssint, l'Ascension, la Fête
du Travail et la St-Jean-Baytiste, lorsque ces fêtes tonbent sur
une journée régulière le travail et pourvu que les condîtions sui-

vantes alent étA remplles:

Que l'emrloy’ ait travaillé pour la compagnie pour "ne nériode pré-
cédant ces fâtes d'au moins ur mols;

Que l'employé travaille une journée régulière ie travail telle que
requise par la compagnie la veille de chacune de ces fêtes ainsi que
la premiire journée répullère je travall ui suit immédiatrment ces
mêmes fêtes, À moins d'une permission 4crite ‘le la compagnie.

DE D

La compagnie consent À continuer À donner à ses employés une période de
repos de dix minutan deux fois par jour la matin at 1'aprdsemidi, mais
se réserve le droit de réglementer cette pratique sl las circonstances
l'exigent.

VACANCES AVEC PAIF

“ Tout employé régi par la présente convention eure droit le premier mai

de chaque annceb:

A)

B)

Un congé annuel continu d'une durse minimum d'autant de demi-jours

qu'il y a de mols de calendrier Je service continu pour la compagnie
et qui sera donné dans les douze mois de la dete À laquelle le droit
à tel congé es’ acquis, i.e. au ler mai de chaque ann-e pour ce
mde congé.

Une rémunération équivalente à deux pour cent (2%) de la ré mun:ration
revue pour les heures de travail payées à temps simple durant la
période précédente s' ‘tendant du premier mai au trente avril suivant
et lui donnant Iroit à tel congd,

Un congé additionnel qui sera donné ou payé, au cnoix de la vie

suivant l'Achelle ci-après:



Rege

1 journde ‘ie travailAprès 2 annies de service continu
n 3 tt " iv n - 2 sa" ”

" L n n " " - 3 s "

" L£ oon ” " " « 1 nemaine

Ces congés additionnels serort prix anx époques fixées par la Cie,

 

Le rémunération pour les congés alfitionnels sera caleulée come suiti

1. Pour chaque Journée de travail additionnelle À laquelle l'employé
aura droit; une soume ‘quivalente à 1/5 de la rAmun“retion ac-
cordée pour la pre 1ère ~emaine de vacances.

Jo Lorsque l'employé nura droit en tout à un congé annuel continu
d'une durée minimum Équivalente à deux semaines de travail, il
aura droit à une rémunération équivalente à quatre pour cent
(4%) de le rémunération reçue pour les heures de travail payses

M tenps almle durant la période précédente s'étendant du pre-
nier mai au trente avril suivant ‘t lul donnant droit à tel congé.

D) Au palement de le rimunération nour ce congé avant le départ pour
les vacances.

Tout employé qui cessera d'être employé par le compagnie avant la
nériode des vacances et qui aura au moins trois mois de service con-
tinu avec la compagnie recevra une indemnit# équivalente à c-lle
prévue aux pararranhes "A" et "B" du présent article,

 

ARTICLE VII SFCJURITT D' UNION

En vue du fait que tous les employés couverts par cet'e convention ont
droit et reçoivent les services de l'union ainsi que les bén‘fices des
conditions contenues ans la présente convention, 1l ent entendu q's
la compagnie consent À ce que tous les em-loy“n payés A 1'hei as, pré-

sentenent » l'enploil le lu compagnie ou qui le deviendront à l'avenir,
seient libres de joindre les rangs de l'union et par cons“quent, en
toute Justice pour las sasociatinns, parties à ce contrat, le compagnie
recommande que pour lr durée de cette convention les enployés en solent
des membres "Bona Flde".

* (Voir classification et liste des tauxARTICLE VIII

minime correspordants en Arpendice I)

 

ARTICLE IX ENIOI

A) Aprda trois mois de service anntinu avec la compagnie, ur eployé
sera considéré comme gyant obtenu son atatut de séniorits qul compte-
ra , partir de la date de son emploi.

B) Le wéniorit4 s'aypliniera par classification,

C) Dans le cas de renvoi dû au manque de travail ou tout autre cause
ma jeure, les facteurs suivants sermnt considérés:

1 - compétence, entréînemant, habilet“ et efficacit”.

2 = durée du service enntinu.

Là où les facteurs I! sont relativement égaux la Aurie de service
guuvernera,

 

ARTICLE X

A) Tout employé qui tombe sous la juridiction de cette convention et
qui aura un grief à présenter pourra s'il le désire se faire accome
pagner par le délAgué de l'union de son département pour discuter de
ce grief avec son sous-contremaître. ÀA défaut d'un règlement sa-
tisfaisant l'employé pourra soumettre sa plainte rer serit au
comité d'atelier d'union qui soumettra si n“cessaire le diff ‘ren:

 

à la conænie pour le rè-lenent,
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B) “ur demande de 1l'ouvrier, du conitd, ou de la compagnie, un offichel
de l'union affect“ pourra être invitS À prendre part au règlenent
lu AlffAreni.

C) Après que toutes lra démarches prévues auront “té faites et faute
q'un rhglemant, satisfaisant, l'Union pourra faire apyel an départe-

ment des Relations Ouvridres le Québec aflr que la pron4dure hebl-
tuelle de règlement des différends ouvriers suive son cours telle
que pr‘vie par la loi ing relatiors ouvridres ~t/ou la lol des 21if-
rirenls ouvriars de ulhee,

COMITE D'ATELIFR

L'Union fourrira & la compegnie une lista des noma den membres du comité
d'atelier.

la compaynie consent À ce qu'une ausemblée du comité d'atalier ait lieu
dans l'atrlier une fols par mols mais pes sur le temps de la compagnie
et ses r‘unions devront être faites en dehors des heures rsguliires de
travail.

Les réunions au sujet de griefs ou lifférerds des menbres du comité

d'atelier avec les officiels ie la compagnie devront être tenues après

les ‘1eurea régnli\res le travoil.,

Il est entendu que les renréseutants officiels de*l'union er vertu rie
leur josition pâurront assister aux réunions lu comité où l'intérêt Je
l'union sera en jeu,

DURE

Cette entente sera en vigueur pour une annie À compter de la date de sa

signeture et se continuera d'année en année par après, sujette à un avis

rar ’erit ontre le soixantibme et le trentiboe Jour, antérieurament 5 la
date enniversaire ‘la cette entente, de l'une ou 4b l'autre artier désirant

ap;orter un ou plusieurs changements.

De nlus durant la piriode de valiilté de cette convention, s'il y n un

consentement mutuel Jes partis, on pourra amender, enlever nn ajouter
jJes clauses À cctte convention,

En foi da quoi cette enterte a été exécu'“e par les parties ci-dessous,
ce vinpt-troisiàme jouir de février 1943,

Pour le Local 116, Association Internationale
des [Travailleurs du Méôtal en Feuilles.

ig sbre du Contt” de ‘“zociations M Gourder

Membre du Comité de Négociations

Agent d'Affaires Locel 116 Léo M. Ant”

Pour le Local 631, Association
Internationale des '‘achinistes.

Membre du Comit de ‘’‘gociations Paul Enile Jean

Représentant de la rande Loge A. Villeneuve

Pour la Comnagnie Sicard Inc.

Frèsident 4 Robitaille

Pecrétes,

Trésorier I1lisible



 

—— A APPa

[AUX _CORRESFONDANTS
Taux

Jefinitions et taux: win,

Pour les fins d'anplication de la présente convention les mots
et termes suivants ont le signification ul leur est cl-apris
donnée;

A)

D)

F)

f)

Le terna”"goua-nontremal tre" d'atpne un naleri4 Ant les
fonctions sont i'ailer le contremaître ics atelicrs Jans
l'ex“ecution le sn trevail r’guller. Pour être ligibla
D la fonction le aoux-contramaître un chef d'équipe devra
avoir la surveillance d'au moins trente-cinq (35) homnes, 1.64

Le terme "cuef d'“quipe" désigne ur mécanicien qualifiS
chargt® le l'exseution l'un travali at qui a ur groupe de
salarids travaillant sous sa juridiction. 1.59

Le terme "chef de groupe" A4signe tout salarif qui n'ent
pas un mécanicien et qui ast chargé de la direction d'un
groupe d'hommes en vue de l'ex-caition d'instructions dée
terminses tombant nons le conp le sa propre classification
on d'une classification inférieure,
(Chef te gronpe 0,19 l'heure de plus “ie le nininun de
leur classe).

Le terme "méchniclen de métal en feuilles” l’sisne tout sa-
larié qualifié g'il peut lire les rlans et ex’cuter i'a;rds
las dessins, toute op'ration relative À la fabrication du
métal en feuille nt des nétaux similaires, Occasionnelle-
ment il aura à travailler sur des métaux laninés ie plus ie
2e1375 pouce d'<paisseur. 1.51

doudeirs:

Le terme "soudeur classe "A" désigne tont aalrrid pomsddant
Une connaissance com läàte à le soudure ac+tÿ#lène, et lec-
trique en toutes poshtions (à rlat, horizontale, verticale
ét au plafoni) de tous métaux en feuilles où autrement, tels
rie notamment: acler, elumintun, cuivre, bronze «st fonte Ù
;suvant ex“euter lni-même d'ayrès les :lans et Jevis tontes
les oparationa de son m“tier sara aide ou surveillance. 1,59

Le terme "souleur classe "R" A'slgne tout salarié poss/iant
une connaisaance complAte 1e la soudure ac’tyldne ou éJectri-
(Me en toutes positions de tons métaux en feuillas nu aitre-
nent, tala que notamment: acier, aluminium, cuivre, bronze
et fonte, et pouvant ézécuter l'après les plans et devis les
onératinns de son m'tiar selor les inatrictions qu'il recoit1,40

LA terme "souleur @lesse "C" 4 signe tit salarl’ jossfdant
une connaissance InconrlAte le la goudure ac’trldne ou lec
triqie In mital er fenille ou mutresent. ot pouvent. emcular
l~s op’'retions id son m tier selon les Instructions qu'il
re ‘oit. 1.34

[A terne "souleur on a“rie" d’eipne l'enploy” qui » Lravaile
lé au moins trois vols con alde-soudeu- et, quil jeut alora
commencer l'apprentissage requis pour ievenir in soaleur le
cleanse "UT, OIL n'est jns nécessaire que Get, ap; rantiusaye
solt fait ‘ans un même Stablisae wnt,

[renier senestre 1.10
Jauxid ne " 1.1%
Troisième " 1.21
Quatrième " 1.27

Subs ‘quemment 1ls seront Aligibles à la classe "7" s'ils
possèient les qualifications requises.

Le terme "outilleur" d“signe toit saler1” sp“cialis® dans
la fabrication des poinçons, guides et outls, L'onti] ene

doit être capable de produire ces.articlrs d'apt)s ‘es des-

sins ou egguiasea en emmlovant Tati? oer elie le ‘'a- 1 sg~
.

+ 3 ° + 3 . . wu

Fier, fang N°78 N° aivve* 1 Da
à



fi)

Taux

Le terne "oomagron wnohini te” iésigne tul homey métier ,ualifié ain,

ossélart ane ocnoalsnanne cong. 1A te le % ites lod achinassoutils Yallas

que: Jeg borer, internal anl ex‘ernal griniers, thread grinder, sirfare

grinder, universal slotier, prer caitter, vertical 1- tue, enpire lntie,

turret latin, aillir”, shaper, ‘rill, metal sav nt LOVEdx qu'ar toutes

les opv'rations ie son a°tier sun aile ci SiTvelilahnre, “a COT aIMODN~UAS

chilate dolt #tre ca:able le lire les lans ot levis. 1.51

Le terme "magiliriste s 4rinlist" 1'alene tout salarl’ qw11r4 a1 peut

eximiter toutes les or retice sur une fifno-machine-outil, tolles ques

iy borer, interval ar! external ¢ri niers, thread grinier, universal

alot sr, rar out'er, vartical lat.e, engire lathe, d'aprAa les instruo-

tiong at lire ‘es A$tells apparsissant sur los plans. 1.34

‘a terno "or “rataur ie meshine 3 plein tea” d'aigne tvit salaris quelle

CLÉ cal peut préparer «t njunter sa ameidine ellos que: Lirret, Inthe,

d1ling, er vie de 1'orirat®~n ievant Être exiculie at ls faire fonction=

ner la majeure vartie le non toms te fazon À produire :m ren lenent sa- 1.23

tisfaisant.

‘e terne "-uvrier de la production dans l'atelier d'usirage" | signe t.ut

salari“ «11 oy“cite du travail ayent tait à ly fobricetion en :’ria, le-

quel regilert moins l'expvirienre que celui d'ojaire eur le worilne 5 | lein

temps. ‘ar 'faurleation en gs rie” on entenl ue fabrication qui nocenalte

la ripitior des mânes oprations sur las ancaines felies que: aheper,

Arlll ant metal sav. 1.10

Le ter“e “cos agrion peintre” J'signs tout salari* qui a tirate l'exy‘rience

vouiue pour elnturer les m'taux et a.tres aat‘rlau de nfnature, soit

es plnneni, à: ; 1stolat où :ar Limernker at, 1 ouvant, “aire le nettoyaye ot

la Guil-son r“censaire, 12 t 1% pouvoir réparer les couleurs «4 mlancer

sa ‘ropre printure et av.ir ‘td enpagé spacifi uement Core peintres 1.43

le ter » ' alvtre au pistolet l'algns tout galari’ traveillart la majeure

rartic ie aon tewps A reinturer &u “Astolet, qui pet "lan r le peinture

utilla(r "uv neste op'ratfior «tf prenirs soln lu vintolet. 1.23

je wot "forgernn” d‘signe t at anleri’ carable 1'ax’ruter le *ravecil ay-

nartensnt zu ‘tier de (oreeron. 1.46

Le tore assenbleur classe "A" 1 'algne tout salarié cul peut ex“cutar

toute on ration d'e-rks las {rstrictions, lire les détail: ayvareis ant

1 re , ¢ 3 a ay» .

4. na, CL ex Puter les 4 v1 resqieranrt wina le 0 mater ca que
sur 1s dwn] x cuter ravs à sq À 1

Quay cde ivelors Gaelirida, 1.34

Ce -roups l'assenbleurs classe "A" levra être composé l'anviron 30; du

n bre total les ouvriers cla-n98 "usse thleurs, ouvriers de nrotiotion et

aides nix carogratiion ‘i - eb PY,

Le terne "assembleur classe "HW" d'gigne tout saleri’ qui peut exiciter

toute op ration f'hirAs les inatructions, lire lan d'tails ajparailssant

sur ‘ec ‘lens «t ex‘cuter les Lravaux reqlrirart wins le eam stance que

Ceux qu''‘gécntent 1e8 assembleirs 7.0 8ne "AY 1.23

Ce sr ao levia être aox'on: l'es apins £5 |. total ‘en myriers couverte

par ira jera-rahes "leoth,

‘a erw ‘Beg ibleur alates "CY {ame tout sal rid qui peut a. ‘outer

route soiration 1'a rhs les instructing, «t ax ‘auler lea travai requée

rant oin~ le romitence que ceux qu'“Mécute t 1 a assemtble &3 ~iassa "3". 1,17

“e yroure levra être composé l'au moins 209 du total es cavrisrs ouverte

“er lea ‘ererrarccs "5 = Cet :"e

Le terme “nuvriar de le profuation" 1Sulgne tout salerld 11 cx“cu*e du

travail ayant trait À la Tabricatisn en sirie, leg'el ulert moins l'axe

périence que celui les assenblaurs et ouvriers si- cielt:<s. ar "fabrice-

Lin en B Tie" on en enl inc fatrioation ul nicensite la répétition des

mânes op‘ratinns. 1.10

ra proune levre être cymnaé d'a moîns 2° li “otai les oivrisrs couverts

ar les varacraphaes "= 1 ah".

Ailes: Tea rites nant der salariés qui assistent ot “ul nilen* les cuvriers

qualifiésappartenant
5 me classification sup’rieire À celle lrs ouvriers

de la rroduction,

La

“e ;roure devra & re compos’ §'au roins 8. lu *otal des ouvriers co'iverts

rar les paragraphes ": - > et lt”.
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W)

Le mot "insgecteaur" | 'sirns un honme le mbler avant une

connaissance comrldte de l'outillare et de l'usare des ac-

cess ires d'“prenva et de v'rificat! nr des articles en pro-

duction et 11 d At pv ir wre ay Crieuce versatile on eon-

nt vie et mécanique ot ra eble le aire une a. veld Lion

Siste et eyacte les plbcos s“un.ses à son examer. et -ouvolr

ex ligier et justifier er It temps los ref ts les nroduits

je l'atelior atrsi que les noyens À prondre pour corriger lea

l'fauts ies pièces.

Le terne "assitant-inspecteur” dsigne un homme qui a subit

un entraînement quelcorgque lars le travail l'unspectlon nt

qui est ç'niralement o‘cupé & un travail ul y est directe-

sant 114 et sous la juridiction s'un inapecteur,

je mot "nagasinier" désignc tout enployé le marasin d'outils

ie metiriel, l'entrepôt ou mitre et qui a une conn: issarce

com lMLe le la amrchan tise ; contenu ef, qui en n le cortrôle

et la responsabilit” sous la jurillotion du cuaf-magasinier.

Le terne "alle-napasinter" déstpne lout honne qui fait un

travall quelconque en rar: uh pvec les mrasins ct entrepita,

Le terne "chef magasinier” d”sirne la personne responsable

at, an charge des mapañiniorn préposés au> diverass sections

des magasins.

Le terme "comranion menuisier" d‘sigmne un hamme qu’ d“tient

ine narte la cométenre, qui # au aniline quatre (4 annen

l'exp'rionne ot, qui est nom “ v‘n'ralement À faire ln tra-

vail ie son métier sur du bois rt avant àse servir des die

vers nutils de munui. ier.

Le terme "électricien"~lasse 1 et 2 A¢aigne un employs qui

est y(néralenent occupé aux travaux d'électricit‘ le l'auto

mobile.
‘lasse 1
Classe 2

Aides électriciens

Le terme "préposé qu fonetio nement des machines" désigne

tout salnris qualifi¢ qui peut préparer ot ajuster sa ma-

chine an vue de L'ErptratlAjevant Stra exicutie at la faire

fonctionner de façon à produire un rerdenent satisfaisant.

Ce terme disigne également les préposés au fonctionnement des

cipailles ot pliess môcanigues, Le préposé a1 foi ctione-

nent des “macnines doit être carrblae de Lire les pluns dt levis,

Classe "A" - Fréposés su fonctionnement de la cisaille

(Tincinnati lover near) ot des pliouses
mécaniques (Cineirneti lower Brakes)

Classe "B" - Préposés aux autres nachines

Chauffeur de eamion - home de service

Département dea Réparations (ligine /2)

C@mpagnons axer;ant l'un des métiers ie l'inlustrie le l'au-

tomobile.

Première classe

Deuxième "

Aides

Les salariés faisant partie des équipes de nuit doivent re-

cevoir *0,05 de plus l'heure que los taux ci-naut mentionnés.

Taux

ning

1.39

1.23

1,23

1.40

1.34
1.17
99

1.34

1.27

1.10

1.28
1.12
99

 



ARTI LE I

ARTICLE II

ARTICLE III

CONVENTION

PAR et ENTHEs= La Compagnie Sicard Inc., ayant sa place d'affaires
aunuadro 2055 ave Bernett, An lu cîté de Myntréal, provirce de
du bec,

(Ci=aprds désignée "La Couapagnie")

(D'une part)

ET :- L’Associa:ion Internationale des Travailleurs de i4étal en
Feuilles, Local II6 et/ou l'Association Internationale dos Machie
nistes Logs numdro 63I, aynt leurs principales pluces d'aflairon
en la ‘îté de M ntréal, province de uébec,

(Ci-aprân désiynées respsotivesent "Uni.n")

(D'autre part)

En considération le cette norvention, les parties ont co: senti cœur
sultse savoirse

Le but général de catte conventisn est de fournir une base générale
ur 4 8 négociations susceptibles de promouvoir ler intérêts mutuels

on employés et ie la ooapaynie et le bien-Être des employés, telles
des salaires raisonnables que l’économie d'opération,14 imination
du gaspillage, le .aaintien de la ,uzlité et ‘lu volume de la procductioi ,
la propreté ne l'établisse.went, la protectio de la propriété ainsi
{ue d'un mystdme de marchandage collectif 4tublissant eu rhyleaants

s: vre pour éviter l'int rruption des opératiurs productions, perdant
le rd;lement des yrinfs et ‘es différends éventuels, M e:t din € res
connu pur les présantes qu'il e t lu devoir das employés et e la come
prynie da anopérar entifremant, individusllemsnt aus:i bien que collace
tiveuent afin d'établir eL ‘ie aa‘nterir en tout temps des rolatins
harmoniauses entre le: parties,

BECUNNAISSANCE SYMDICALE

Pour assurer la réalisation ‘des buts de cette convention et la s.ite
de l’émis. fon d’un certificat de raconnais.ance syndicale en faveur
des assotiations énumérées dans catue convention et désignées come
L'Union”, la conpagnie par ln présente, reconnaît le: iîtes as ecias
tions respactivement et conjointement cowmse agent négociateur pour
représen.er s-s employss ( qui sont 4liyibles dans de telles associa-
tions) dans lea négociatins de conventins collectives de travail

8elom leur juridiction bespeative

HLUR S LR TiaVAIL ET TUMPS SUPPLE4:NTAIRES

A) Les hauren régulières de travail seront déturainé«s Dr in coapas
nie, @ vVarierort salon l: basoins de la productinn, étant cone
vonu qu'elles ne devront pas dépasser uarante-huit (48) heures
pas senaine en aucun temps,

Lors ue la journée régulièse de travail sera de neuf (9) heurus,
le travail commencera À 7} heures le mati: pour se terminer
5} heur s l'aprês-widi, avec un arrêt d'une heure pour la lunch,

B) Le teapa supplémentaire ( celui dépassant 9 heures par jour l s
lundi, mardi, mercredi, jeudi, et vendredi et 3 heures le a..amdi)
sera payé au taux de teuaps ot demi par rapport au tau< régulier
de salaire<heure,

C) Pour le travail en dehors de l’atalior, les employés “erunt payés

lan heures réçullèren de l'atelier en plus de leurs dépans' s
réelles ne voyage,

D) Déductinns pour retardss Horloge de présence À la minute ;;
Une «i4duction de q.1nse ainutes s: ra imposée pous tout retard
exc-dant trois minutes par quart d'heure,

19/3008
 



ARTICLE IV

ARTILL V

ARTICLE VI

“le

£) La sollicitation pour l'obtention d'autres membres aux associations
mæentionnées dars cetia convention de .:icard Ines ne se feru pus
pend int les houroa da travail,

FiThS STATUTAIRAS

A) Temps doublas sera payé pour bout,avail exdcutd le Liannche et
les jours ie Cête suivantss

Premier de L’AR Vendredi Saintg Kscenslon, SuinteJsan-Baptiste;
P2te du Travail; Laaaculée<Corceptimn; K.el,

B) Lan gardions de ruit ot ie ju pour lar périodes de “eraature de
l'usine ne st pas sujets ia clause "Af,

C) Len disanches et joura ie t'êts seront considérés -omas lon 2 heures
de ‘ainuit à minuit,

D) La compagnie paiîura À tous ses employ“s un salaire correapondart À
neuf (9) heurss le travail pour lea Jouru Le fâte suivantss
Noe}, le Pre:ater ie l'An, le Vendredi Sairt, L'Ascensi n at la r8Le
du Travail, lossue ces {3tes tombent sur une jcurnde ré; ulidre de
travail et pourvu que lis conditions siivantes aient été reaplies;

que l'employé ait travaillé pour la oo apagnie pour une période prée
Géd int ces fêtes d'a an rs un moins

que l'employé travaille una journée régulière de travail Lelle “ue
requise pær la co :pagnie la veille de chacune de cos @ates ainsi rue
la >renière journée ré.ulidre Je travail qui 8 it 1 uwéddiateament ces
mfnes fêtou, À moins d’une permission écrite ie la comp.gn a,

SRIODE Di. REP

La compgnie crsent À continuer À donner A ses empleyds période de
repos de dix minutss deux fois par Jour le matin at 1'aprds-ndi, mais
se réserve le ‘iro.t de réglementer cet:e pratique si le circorstances
l'exiyent.

VACANCES AVEC PAIK

Tout euployé reed par la présente convention aura droit le : -anier mai
de chaque année 13

A) Un congé anmuel continu d'une (urée minimum d'autant de demi-jours
qu'il y a de mois de calendrier de service continu pour la compagnie
et qui sera dnnné dans l«s douse mois da la date À laquelle le aroit
À tel cngé est regis, 1,0, au Ier mai de chaque année pour ceng 1828,
même consé.

BD Une rémunération éytivalente À deux pour cent (2%) de la rémunéra=
tion rogue pour 1:s hewras de travail payées & temps simple durant
la période précédente s'éteniant du premier mai au trente avril
suivant at lui ‘donnant droit À tel o nué,

C) Un congé additinnel qui sera dinné ou payé, au choix de la Cie
suivant l'échelle ci-<apr?s

Après 2 anné s de service continue I journée “e travail
" 3 " " " " «2 "gn "

" 4 n " n -3 8 n 2

" 5 " ou plus " el semaine

Ces congés aiditionnels serot pris aux époques fixées par la “ie,

La rémunération pour les congés additionnels sera calculée comes

suits

I. Pour chajue journée de travail additionnelle 1 laquelle l'employé
aura droit; une sa dquivalente } I/5 de la rémunération ace
cordée pour la preaidre seine de vacancaos,



ARTICLE VII

ARTICLE VIII

ARTICLE IX

ARTICLE X

.

2, Lorsque l'employé aura dro:t en toute À un c.ngé annuel continu
d'une c'irée minieum dy ivaiente À danx seminor de truvail, il
aura Gro t 3 une rémunérati.n dqhivalente à quatre pour cent
(4X) de la réumnérati rn regue pour 1 s heures de traail payée
3 teaps siiplo du ant la période précédente s'étendant du prem
nier wai Au tr n.e avril suivant et lul donnant droit À tel
congée

(D) Au paioment Je la réœunération pour ce congé avant le départ pour
les vacances,

Tout eaployé qui cassera d'âÊtre employé par ia conpagn e avant la
périnie des vacances et (il aura au moins trois wols de service
continu vec la coapaynie recevra une iniemnité éyivalente À celle
prévue aux paragraphes "A" et "D" du présent article,

SSCUKITED'UNLUN

En vue du fait que tons les employés converts par cette conven Jon ont
druit et reçoivent les services de l'union a nai que les bénél'ices des
coditi.ne Gontenuss dans la ,résente corvention, ll eat entandu (ue

la co.pagnbe co sent 3 ce que tous lus employés PAYÉA À l'heure, pré-
senteuent À l'eupl i de la coapagnie ou gui le deviandrort À l'avenir,
ecient libres de joindre Des rangs de l'union et par cunsé:juent, en
tuite ,ustice pour l s associatinn, parti a À c contrat, la compagnie
recoaaande que pour la curde de ctia convention les employés soient
des ambres "BonaFide*,

(Voir classification et liste des taux
min ma correspondants en Appendice I)

 

SENIORITE

A) Après trois aoûs de service contimu avec la compagnie, un employ4
sera considéré coms ayant obtenu son statut de séniorité qui
coauptera & partir de la date de sor emploi,

 B) La séniorité s'applicquera par classifieation

C) Dans le cas de ranvoi dû au manque de travail ou tout autre cause
majeure, le. facteurs suivants seront go: sidéréas

I, compétence, entraimement, habileté et efficacité

2.= durée u service continu,

LA où lss facteurs I sond relativement égçaut la durée de service

gouvernera,

ROCK GRIEFS

A) Tout employé qui tombe su.s la juridiotion de a:.tée cervention et
qui aura un grief À présenter pourra s'il le 46am se faire aceoms
pagner par le d4léué de l'union ue son dépirteaent pour dircuter
de ov grief avec so: sousecontremaitre. A défaut d'un rd;lement
satisfaisant 1'euployé pourra soumettre sa plainte par darit au
comitd d'atelier d'union qui soumettra si nécessaire le (ifférend
1 1a compagnie pour r3glement,

BR) Sur demunde de l'ouvrisr, du coaité, ou de la coapagnie un officiel
de l’union afvacté pourra être irvité à prendre part au râçlement

C) Aprds que toutos les démarches prévues auront été faites et faute
d’un râglement satisfaisnt, l’Union pourra faire appel au dée
partement des Kolati rs Ouvrifras du Québec afir ue la procédure
habituelle de règlewent des différends ouvrisrs suive sor cours
telle que prévue par la Loi de. relati.na ouvrièr s et/ou la loi
des différends ouvriers de Québec,



ARTICLE XI

AKT IC LA XII

QUAITED'ATELIKR

L'union fournira À la cuupagnie une liste des noms des aenbres du
comité d'atelier,

La compagnie ccnsent À ca qu'une asseablée du conité d'atelier ait
lieu dans l'atelier uns fois par mis wails pas sur le temps de la
sospayple at cs réunions devrurt être faites en dehors des heures
régqul Tes ce travail,

Les réunins au sujet de grie”s ou ‘ifl'érends des meabres du coaité
d'atelier av:o les officiels de la compagnie devront être tenues
pprès les heures ré,mliBron ne Lravail,

Il e t en'. rdu que l-  ruprésentants officiels de l'union en vertu
de lsur position pourront an: {ster aux réunions du cou té oll 1! ntée

r8t de 1l'uniun sera en jeu,

DU} 195

Cette entente sera en vigueur pour une année À coap er de la date de
sa signature ot se continuera d'année en année par a;r's, sujette 3
un avis par dorit entre le soixantidme at le tren'iâme jour, antée
rieurement À Li dite anniversaire de cet © entente, de l'une ou de
l'autre partie désirant .pporter un ou plusieurs chang: wns.

De plus durant 1 période de valldité de aotte convention, s'il y a
un corsentement mutuel dea parties, on pourra maender, enlever ou
ajouter des clauses À cette convan:tone

En “oil de quoi cette entente a été exécutée par las parties ci-dessous,
de onsiène jour de mars I952,

Pour le Local II6, Association
International ds Travail leurs

du Métal en Feuilles,

Membre du Couité de Néyoociatienm......000.00000000000a 00000 caca nc 0au00

Membre du Conité de Négociations...…............MAURICE.GOURDE........

Agent d'Affaires Local IlG6e.aca000020000000000.13O.MO.COTÉ...00 0000000

Pour le Local 631, Associati n
Internationale des Machinistes,

Membre du Coaltd de Négoclatins PAUL EMAIL} JEAN

Représentant de la Grande Loge A VILLENEIVE

Pour la Compagnie 5ic rd Ine,

Président Illisible
Secrétaire-frésorier lis

 

 

 



DICE

2 T CORRESPONDANT

tio tt Taux

min,

Pour les fins d'application de la présente convention
le: mots et termes suivants ont la significatin qui
leur est ci-apr&s données

A)

pL

Le terme "sous«contramaitre” désigne un salarié dont
les fonctions sont d'aider le contremaitre des ate«
liers dans l'exécution de son travail régulier, Pour
$tre éligible à la fonction de sous-contremaitre un
chef d'équipe devra avoir la surveillance d'au moins
trente~cing (35) hommes, 1,56

Le terme "chef Diéquipe” désigne un mécanicien quali-
fié chargé de l'exécution d'un travail et qui a un
groupe de salariés travaillant sous sa juridiction, 1.51

Le terme " chef de groupe" désigne tout salarié qui n'est
pas un mécanicien et qui est chargé de la direction d'un
groupe d'homme en vue de l'exécution d'Anstruction dée
terminées tombant sous le coup de sa propre classifica=
tion ou d'une classification inférieure,
(Chef de groupe $0,10 l'heure de plus que le minimum de
lleur classe),

Le terme™mécanicien de métal en feuilles” désigne tout
salarié qualffié qui peut lire les plans et exécuter
d'apr&s les dessins, toute opération rblative À la fabrie
cation du métal en fouille et des métaux similaires,

Cecasionnellement il aura À travailler sur des métaux la
minés de plus de 04J875 pouce d'épaisseur. 1.43

Soudeursg

Le terme "soudeur classe"A"” désigne tout salarid possée
dant une connaissance complète de la soudure acétylène
et électrique en toutes positions (& plat), horizontale,
verticale et au plafond) de tous métaux en feuilles ou
autrenent, tels que notamments acier, aluminium, cuivre,
bronse et fonte et pouvant exécuter lui-même d'apr®s les
plans et dewis toutes les opérations de son métier sans
aide ou surveillance. Le51

Le terme “soudeur classe"B" désigne tout salarié possée
dant une connaissance compl8te de la soudure acétylène
ou électrique en tutes positions de tous métaux en
feuilles ou autrgnens tels que notamments acier, alue
minimum, cuivre, Pad et fonte, et pouvant exéauter
dtapr8s les plans et devis les opérations Je son métier
selon les instructions qu'il reçoit. 1.39

Le terme "soudeur classe"C" désigne tout salarié possée
dant une connaissance incompl8te de la soudure acétylêne
ou électrique du métal en feuille ou autrement et pouvant
exécuter les opérations de son métier selon les inatruc=
tions qu’il reçoite : 1.27

Le terme "soudeur en série" désigne l'employé qui a trae
vaillé au moins trois mois come aide-soudeur et qui peut
alors commencer l'apprentissage requis pour devenir un
soudeur de classe"C", Il n'est pas nécessaire que cet
apprentissage soit fait dans un même établissement,

Premier semestæe 1,03
Deuxibme * 1,08
Troisième * 1.4
Quatrième " Ie20

Subséquemment ils seront éligibles À la classe "C* s'ils
possBdent les queliftoations rwduises



F)

H)

1)

J)

K)

L)

M)

N)

Le terme "outilleur " désirne tout salarié »pécialisé
dans la fabrication des poinçons, gûides et outils.
l'’outilleur doit ôtre ceyable de produire c-s articles

d'après las dessins ou rsgulisses en employant l'outil-
lage rogulier de l'atelier, mans aida ou survaillance.

Le tarme "compa,:none machinists " dénigne tout homme de
métier qualifié posaëdant une connaissance complète de
toutes lns maclhinas-outila tellns que: Jly borer,

internal and external grinders, thread grinder, surface

rindar, ‘inivorsal albttez, year cuiter, vertiosl luthe,

engine lathe, turret luthe, milling, shaper, &ill metal

8q4 at de ant axioutar toutes lna opérations de son mô-
tier sans i1ide ou surveillance. Le Compagnon-machininte
lait être capable 'e lire Jes plans at devis.

Le tarme “ machiniste spécialls®" désigne tout salaris

qualifié qui peut exécuter tutes les opérations sur une
name machine outil, telles ques !1,; borer, internal and

external yginders, threadurinder, universal .lotter,gear
tyuctlis 5 et lire les détails apparalssant sur les plans.

Le terme " oparataur du machine À plain temps " déai,ne

toutgalurié qualitrié qui peut préparer at ajuster sa me-
ch!de telles quet turret, lathe milling en vue de 1'o-
pération devant atre exécutée et la faire fonctionner la
mi jours partie de son Lem... de “igon À produire un rende-
ment satisfaisant.

La terme " ouvrier de la production dans 1'atelier d'usl-

nage " désigne tout salarié qui exeute du travail ayrnt

trait à la fabrication en série, lequel raguiert moins
‘expérience que calui d'opfrateur de machine À plein
temps. Par " fabrication on serie" on éntand une fabri-
cation qui nécessite la répétition des mnrmes opérations
sur les machines tellen que: shaper, drill and metal nav.

Le terme " compa,mon peintre " désigne tout salarié qui a
Loute l'expérience voulue jour peinturer les ét«ux at
autres matériaux de meme nature, soit au pinceau, su
pistolet ou par immersion et jouvant faire le nettoyaçe

at lu cuisson nécessaire, Il doit pouvoir préparer les
couleurs et mélan;er na propre peinture et avoir «t4 an-

cagné apécifiquement comme pelntre,

Le terme " peintre au pistulat désigne tout selarié tra-
vaillant lu majeure partis de son teups à peinturer au
pistolot, qui peut mélanger la peinture utilisée pour
cette opération et prendre soln du pistolet,

ie mot " forgeron " désline tout salarié capable d'exe-
cuter le travail apjartensnt au métier de forgeron.

Le terme " assembleur et ouvrier spéciulisé " désigne tout
salarié qui peut exécuter toute opération d'après les
instructions, lire les détalàs apparaissant sur les plans,
et exécuter les travaux requérant moîns de compétence que
ceux qu'exécutant les ouvriers qualifiés.-
Il y aura deux classes "A" nt "R" et les employés seront

classifies comme suilts-

A) Aprâa un an d'expérience au service de la compagnie,
comme assombleurs classe "B*

B) tous les autres
Le terme " ouvrier de la production " dési;sne tout salarié

qui exécute du travail ayant trait à la fabrication en
ssrie, lecuel requiert moins d' expérience ue celui des

assemble irs et ouvriers apécialisés, Par " fabrication

en série " on entend une fabrication qui nécessite ls
répétition des même opérations.

 

     

Taux

1.51

1.43

1.27

1.16

1.03

1,36

1,21

1.39

1,27

1.16

1,03

 

 

 



3)

i)

S)

T)

Vv)

W)

Y)

Aides: Les aides sont des selariéa qui esdistent et qui
aident les ouvriers qualifiés appartenant à une elassifi-
cation supérieure à celle des ouvriers à le produotion.-

Le mot " inspecteur " désigne un honme de métier ayant une
connaissance complete de l'outillaye et de l'usage des
accessoires d'épreuve et de vérification des articles en
production et il doit avoir une expérience versatile en

te-hnique et mécanique et capable de fairs une apprécis-
tion juste et exacte des pièces soumises ; son examen et
pouvoir expliquer et Juatifier en tout temas les rejets
des produits de l'utelier ainsi que deumoyens * prendre
pour corriger les défauts des pieces.

Le Terme "assistant -inepeoteur " désigne un homme qui a
subit un entrainement qualnonque dang le travail J'innpao-
tion et qui est généralement occup : & un travail mui
y ent directement lié et sous la juridiction d’un ins-
pecteur,

Le mot " mugasinier”" désigne tout employé de magasi-
d'outils, de miériel, d'entrepôt ou autre et qui a une
connaissance complète de la mrchandiee y contenus et
qui en a le controle et la responsabilité sous la juri-
diction du chef-maumainier,-

Le tetme " Alde majasinier” désigne tout homme qui fait
un travail quelconque enrapport avec les magasins et
antrepols,

le terme “ chef magasinier " désigne la personne response
ble et en charge des muymsiniers préposés aux diverses
sections des magasirs.

Le terme " companion menuisier " désigne un homme qui dé-
tient une carte de comtence (ui a au moins quatre (4)
années d'expérience et qui est ocoupé généralement à
faire du travail de son métier sur du bois et ayant à se
servir des divers outils de menuisier.

Le terme " Flectricien " classe l et 2 désigne un employé
qui est généralement occupé aux travaux d'électricité de
1%automobile,

Class 1
Classe 2
Aides électriciens

Le terme " préposé au fonctionnement des machines “ désigne
tout salarié qualifié qui peut préparer et ajuster sa
machine en vue de l'opération devant être exécutée et la
faire fonrtionner de façon à produire un rendement satis-
fairant. Ge terme decirne é,alement les préposés au fonc-
tionnement des cisailles :t pliauses mécaniques, Le prépo-
sé au fonctionnement des machines doit étre Gapabla re lire
les plans et uevis.-

Class "A* Préposés au fonctionnement de la cisaille
(Cincinnati Power Shear ) et des pliauses
mécaniques ( Cincinnati Power Brakes.)

Class "B* Préposés aux autres machinas

Chauffeur de camion - homme de service

> #2)

 

Compagnons exercant l'un des métiers de l'Andustrie de
l'automobile.

Première classe
Deuxième "
Aîdes

Les salariés fatsant partie des équipew de nuit doivent
recevoir $0.05 de plus l'heure que les taux ci-haut mentionnés.-

4

1434

1,26

1,03

«97

1,16

1.33

1,27
1,10
94

1,27

1,20

1,03

1.21
1,05
092  



ARTICLE I

AFTICLE 1]

ARTICE LLL

CONVENTION
PAR et ENTRE: -

La Compagnie Sicerd Inco, ayant sa place d'affaires

au numéro 2055 ave Bennett, en la cité de Montréal, province de

Québec.
( ci-après désignée " La Compagnie ")

(D'une part)

ET:- L'Association Internationale des Travailleurs de Metal en Feuilles,
Local 116 et /ou l'Association Internationale des Machinietes Loge numérofl
631, ayant leurs principales places d'affaires en la cite de Montreal,

province de Quebec,

(ci-après désignées respectivement ” Union")

(D'autre part)

En considération de cette convention, les parties ont consenti comme

suits= savoir

BUTS DE LA CONVENTION

Le but général de cette convention est de fournir une base genérale
pour des négcciations susceptibles de promouvoir les interête mutuels
des employés et de la compagnie et de bien-être des employés, telles

des snlaires rnirnonnables que l'éconumie d'opération, l'elimilnation
du gaspillayge, le maintien de la qualite et du volume de la production,

la propreté de l'établissement, la protection de la propriete ainsi que
d'un systéme de murchanduge collectif établissant des réglanontu à eui-
vre jour éviter l'interruption des opérations productives, pendant le
règlement des griefs et des différents eventuele. Il est donc recunnu

pur les prusentee qu'il est du deveir des Employes et de la compagnie

de coupérer entièrement, individuellement mussi Lien que collactivement

afin d'etablir et de maintenir en tout temps des relations harmonieuses

entre pes parties.

RECONI:AISSANCE_ SYNLICALE

Pour asaurer la réalisation des bute de cette convention et a la suite
de l'émission d'un certificat de recunnalseuncu eyndicale en l'aveur des

associations énumérées dane cette convention et désignées donme”l*'Union®
la compagnie par la présente, reconnaît les dites associations respecti-

vement et conjointement comme agent négociateur gour rejprosenter sos
employes ( qui sont eligibles dans de telles anscciations) dans les négo-
tiations de conventione collectives de travail selon leur juridiction
respectivee

HEURES,DE_TRAVAILETJEMPSSUFPLEMENTAIRE

A) Les heurss régulières de travail seront déterminées par la compagnie,

et varieront selon les besoins de la production etant convenu
qu'elles de devront pas dépasser quarante-huit (48) heures par se-

maine en aucun terpse

Lorsque la journée régulière de travail sera de neuf (9) heures, le

travail commencera à T* heures le matin pour se terminer à 54 heures
l'aprèe-midi, avec un arrêt d'une heure pour le Junche

B) Le texps supplémentaire (celui dépassant 9 heures par jour les lundi,
mardi, mercredi, jeudi et vendredi et 3 heures le samedi) sera payé
aux taux de temps et demi par rapport au taux regulier de salaire-
heure.

Le temps et demi sera payé pour tout temps supplémentaire contiru
même s'il s'étend après minuit de la journée suivante.

Si les ouvriers sont appelés à travailler le samedi, la compagnie

s'engage & les faire venir pour une demie journée régulière de tra-
vail et non seulenent pour lee 3 heures a temps normal. Ne seront

pas soumis & cette dernière clause les concierges qui doivent s'occu-

per de l'entretien des bureaux le samedi, auxquels la compagnie aura
droit de demander 3 heures de travail seulemento

115354
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ARTICLE 1V

ARTICLE V

ARTICLE VI

C)

D)

E)

Lageà
Le travail samedi sera facultatif et la direction m'exercera au-
cune discrimination & l'égard d'un employé qui préférera ne pas tra-
vuiller le samedi.

Pour le traveil en dehoms de l'atelier, les employés seront payés
les heures régulières de l'atelier en plus de leurs dépenses réelles

de Voyage.

Léductions pour retards: Horloge de présence à la minute; Une dé-

duction de quinze minutes sers imposée pour tout retard excodant
troie minutes par quart d'heure.

La sollicitation pour l'obtention d'autres membres aux associations

mentiuvnnées dans cette conventiun de icerd Inc., ne »e fers pus

pendant les heures de travaile

FETES_STAIUTAIIND.

A)

B)

C)

D)

Temps double sera payé pour tout travail exécuté de dimanche et les

jours euivantes

Premier de l'An; Vendredi Saint; Ascension; Saint Jean-Baptiste;

Fête du Traveil; Immaculée-Conception; NoBl.

Les gardiens de nuit et de jour pour les pétiodes de fermetura de

l'usine ne sont pas sujets à la clause"A “.

Les dimanches et jours de fête serunt considérén comme les 24 heures
de minuit à minuite

La compagnie paieru à tous ses employés un salaire cormespondant a
neuf (9) heures de traveil pour les jours de fête suivante:
NoBl, le Premier de l'An, le Vendredi Saint, l'Ascension, la Fete
du Travail et la St-Jean-baptiste, lorsque ces fêtes tombent sur
une journée regullèrs do travail et pourvu que les cunditiuns eui-

vantes aient été rempliest

Que l'employé ait travaillé pour la compagnie pour une peéricde pre-

cédant ces fetes d'au moins un mois;

Que l'employé travaille une journée régulière de travail telle que
requise par la Compngnig la veille de chacune de cen fêtes ainsi que
la première journée régulière de travail qui suit immédiatement ces
mêmes fètes, à muins d'une permission écrite de la cor.pagnies

FERIODE_LEREPOS

La Compagnie consent à continuer à donner à ses employés une péricde de
repos de dix minutes deux fois par jour le matin et l'après-midi, mals

se réserve le droit de réglementer cette pmatique si les circonatances

l'exigent.e

VACANCES AVEC PAIE

Tout employé régi par la présente convention aura droit le premier mai
de chaque année & :-

A Un congé annuel continu d'une durée minimum d'autant de deui-jours

k)

C)

qu'il y a de mois de calendrier de service continu pour la compagnie
et qui sera donné dans les douze mois de la date à laquelle de droit

à to) congé est acquis, i.e. au ler mai de chaque année pour ce
même congé.

Une rémunération équivalente à deux pour cent (2%) de la rémunération
reçue pour les heures de travail payées à temps simple durant la
période précédente s'étendant du premier mai au trente avril suivant

et lui donnant droit à tel congéo

Un congé adaitionnel qui sera donné ou payé, au chuix de la Cie
suivent l'échelle ci-aprèss
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ARTICLE VII

ARTICLE V111

ARTICLE IX

ARTICRE X

Page }

Après 2 années de service continu = 1 journée de travail
“ 3 ve “ " “ - 2 " ° ” »

" 4 » " “ ce - 3 Ce) » »

" 5 " " ve ve - l semaine

» 15 *"  ® » - 2 semaines

Ces cungés additionnels seront pris aux époques fixées par la Cie

La pratique d'accorder deux semaines additionnelles de vacances
aps 15 ans Je service avait dojà ot» mion en vigueur dejuis un -
an par la Compagnie qui consent maintenant à confirmer ce privilè

ge par contrate

La remunéretion paur les congés additionnels sera calculée comme
suits

1. Four chaque journée de travail additionnelle a laquelle 1'em-
ployé aura droit; uhe somme équivalente à 1/5 de la rémunéra-
tion accordée pour la première semaine de Vacances.

2. Lorsque l'employé aura droit en tout À un congé annuel contin
d'une durée minimum équivalente a deux semaines de travail, il
aura droit à une rémunératiun équivalente À quatre pour cent
(4%) de ln rémunération reçue pour les heures de travail
payées à temps simple durant la périvde précédente s'étendant
du premier mai au trente avril suivant et lui donnant droit

à tel congé.

D) Au paiement de la rémunération pour ce congé avant le départ pour
les vacances.

Tout employé qui cessera d'etre employé par la Compagnie avant la
periode des vacances et qui aura au moins trois mois de service
continu avec la compagnie recevra une indemnité équivalente à cel&Ë
le prévue aux paragraphes “A” et “Bb” du présent article.

SECURITE_D'UNION

En vue du fait que tous les employés couverts par cette convention ont

droit et reçoivent les services de l'union ainsi que les bénéfices des

conditions contenues dans la présente cunvention, 1] est entendu que la
compagnie consent a ce que tous les employés payés a l'heure, présente-
ment a l'emploi de la Compagnie ou qui le deviendroat, a l'avenir,

sobent libres de joirdre lee range de l'union et par conséquent, en tout
te justice pour les nssuciutions, parties a ce contrat, la compagnie re- |

commande que pour la durée de cette convention les employés en soient
des membres " Bona Fida ".

CLASSIFICATION Dby EMPLOIS (Voir classification et liste des taux minima
correspondante en Appendice I)

QENIORITE

A) Après trois mois de service continu avec la compagnie, un employé
seru considéré caume ayant obtenu son statut de sénivrité qui comp-
tera à partir de la date de sun emploie

B) La séniorité s'appliquera par classification.

C) Dans le cas de renvoi dù au manque de travail ou tout autre cause mae
Jeure, les facteurs suivants seront considéress

1 = compétence, entraînement, habileté et efficacité.

2 - durée du service continu.

La of les facteurs I sont relativement égaux la durée de service
gouvernere.

PROCRLURE POUR LES GRIEFP

A) Tout employé qui tombe sous la juridiction de cette convention et qui
aura un grief à présenter pourra s'il le désire se faire accompagner
par le délégué de l'union de son département pour discuter de ce gri-
ef avec son soue-contremaître. A défaut d'un règlement satisfaisant
l'employé pourra soumettre sa plainte par écrit au comité d'atelier
d'union qui scumettra si nécessaire le différend à la compagnie pour
reglement,

 



ARTICLE XI

ARTICLE XII

B) Sur demande de 1'ouvrier, du comité, ou de la compagnie, un officiel
de l’unicn affecté pourra être invité a prendre part au règlement
du éifférend.

C) Après que toutes les démarches prévues auront été faites et faute
d'un réglewent aatisfaisant, l'Union pourra faire appel au départe-

ment des Kelations Ouvrières du Québec afin que lu procédure habi-
tuelle de réglement des différends ouvriers suive sun cours telle

que prévue par la loi des relations ouvrières et/ou la loi des dif-

férends ouvriers de Çuébec.

CUMI L'ATELIER

L'union fournira à la compagnie une liste des nums des membres du comité
d ‘atelier.

La compagnie consent à ce qu'une assemblée du comité d'atelier ait lieu
dans l'atelier une fois par mois mais pas sur le tenys de la compagnie

et cee réunions devront etre faites en dehors des heures régulières de
travail,

Les reunions su sujet de griefs ou différendsdes membres du comité
d'atelier avec les officiels de la compagnie devront etre tenues apres

les heures regulieres de travail,

Il est entendu que les représentants officiels de l’ union en vertu de
leur position pourront assister aux réunions du comité où l'intérêt de
l'union sera en jeu.

DUREE

Cette entente sera en vigueur pour une année à compter de la date de sa
signature et se continuema d'année en année par après, sujette a un avis

par écrit entre le soixantième et le trentième jour, antérieurement à la
date anniversaire de cette entente, de l’une ou de l’autre partie désirant

apporter un ou plusieurs changements.

Le plus durant la periuvde de vnlidité de cette cunvention, s'il y a un

consentement mutuel des parties, on pourra amender, enlever cu ajouter

des clauses à cette convention.

En foi de quoi cette entente a été exécutée par les parties ci-desseug,
ce vingt-troisieme jour de février 1954,

Four le local 116, Assuciatiun Internationale
des Travailleurs du Métal en Feuilles.

Membre du Comité de Négociations __ _ oe

 

Membre du Comité de Négociations Maurice Gourde,

Agent d'affaires Local 116 Léo M.Cèté

Pour le Local 631, Association
Internationale des Machinistes.

Membre du Comité de Négociations Paul ÉmileJean. ee

Représentant de la Grande Loge JeanJ.Joly

 

Pour la Compagnie 8icard In.

Gérant Général ; Illisible.

Secrétaire-Trésorier. Illisible.



APPENDICE I

CLASSIFICATION DES EMPLOIS ET _TAUX_ CORRESPONTANTS

Definitions et taux:

A)

C)

B)

K)

Le terme "sous-contremaître" désigne un salarié dont les
fonctions sont d'aider le contremaître des ateliern dans

l'ecécution de son travail régulier. Pour être éligible
à la fonction de sous-contremaltre un chef d'équipe devra

avoir 1a surveillance d'au moins trente-cing (35) hommes.

Le terme " chef d'équipe” désigne un mécanicien qualifié

chargé de l'exécution d'un travail et qui a un groupe de

salariés travaillant sous sa juridiction.

Le terme "chef de groupe” désigne tout salarié qui n'est

pas un mécanicien et qui est churgé de la direction d'un

groupe d'hommes en vue de l'exécution d'instructions de-

terminées tombant sous le coup de sa propre classification

ou d'une cluseification inferieure.

(Chef de groupe $0.10 à l'heure de plus que le minimum de

leur classe).

Le terme "mécanicien de métal en feuilles” désigne tout aa-

larié qualifié qui peut lire les plans et exécutar d'après

les dessins, toute opération relative a la fabrication du

métal en feuille et des métaux aimilaires. Occasicnnelle-

ment 1] aura à travaiiler sur des métaux laminée de plus de

0.1875 pouce d'épaieseure

Qopdeurs®

Le terme "soudeur classe "” A" désigne tout salarié possédant

une connaissance complète de la soudure acétylène, et élec-

trique en toutes positions ( à plat, horizontale, verticale

et au plafond) de tous métaux en feuilles ou autrement, tels

que notamment: acier, aluminium, cuivre, bronze et fonte et

pouvant exécuter lui-même d'après les plans et devis ttbutes

les opérations de non métier sans aide ou surveillance.

Le terme “soudeur classe "B" désigne tout salarié possédant

une connaissance cumplète de la soudure. acétylène ou électri-

que en toutes positions de tuus métaux en feuilles ou autre-

ment, tels que notamment: acier, aluminium, cuivre, bronze

et fonte, et pouvant exécuter d'après les plans et devis les

opératiogÿs de sun métier selon les instructions qu'il reçoite

Le terme "soudéur classe "C* désigne tout salarié possédant

une connaissance incomplète de la uuudure acétylène ou élec-

trique du métul en feutlls au autremont et pouvant nxéculer les

opérations de son métier selon les Instructions qu'll

reçoite

Le terme "soudeur en série” désigne l'employé qui a travail-

lé au moins trois mobs comme aide-soudeur et qui peut alors

commencer l'apprentiasage requis pour devenir un soudeur de

Classe "C". Il n'est pas nécessaire que Cet apprentissage

soit fait dans un même établissement

Premier nenostre

deuxième "
Troisième "
Quatrième "

Subséquemment île seront éligibles à la classe “C" s'lls

possèdent les qualifications requises.

Le terme "outilleur"” désigne tout salarié spécialisé dans

la fabrication des poinçons, guides et outils. L'outilleur

doit etre capable de produite ces articles d'après les des-

sins ou osquisses en employunt l'outillage régulier de l'a-

telier, sans aide ou surveillance.

Taux

Mine.

1.69

1.64

1.56

1.64

1.51

1.39

1.15
1.20
1.26
1.32

1.64
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Min

G) Le terme "compagnon machiniste” désigne tout homme de metier qualifié

possédant une connaissance complète de toutes les machines-outils telles

que: Jig borer, internal and external grinders, thread grinder, surface

grinder, univsranl slotter, gear cutter, vertical lathe, engine lnthe,

turret lathe, milling,shapper3 drill, metal saw et devant exécuter toutes

les opérations de son métier sans aide ou surveillance. Le compagnon-

machiniste doit être capable de lire les plans et devis. 1.56

H) Le terme "machiniste spécialiés” désigne tout salarié qualifie qui peut

exécuter toutes les opérations sur une même machine-outil, telles que:

Jig borer, intornal and external grinders, thread grinder, universal

slottsr, gear cutter, vartical lathe, engine lathe, d'après les instruc-

tions et lire les détails apparaissant eur les planse 1.39

1) Le terme "opérateur de machine à ple\n temps" désigne tout salaris qualt-

fié qui peut préparer et ajuster sa machine telles que : turret lathe,

milling, en vue de l'opération devant être exécutée et la faire fonction-

ner ln majeure partie de son temps da tagon à produire un rendemsnt sa-

tisfaisante 1.28

J) Le terme "ouvrier de la production dans l'atelier d'usinage” désigne tout

salarié qui exécute du travail aynnt trait a la fabrication en séria, le- ,

quel requiert moins d'expérience que celui d'opérateur de machine a plein

temps. Par "fabrication en série” on entend une fabrication qui nécessite

lu répétition dos mémes opérutionu sur les machines telles ques shaper,

drill and metal saw. 1.15

K) Le terme "Compagnon peintre” désigne tout salarié quia toute l'expérience

voulue pour peinturer les métaux et nutres maté4riuux de mens nature, suit

au pinceau, au pistolet ou pur immersion et pouvant faire le nettoyage et

la cuisson nécessaire. Il doit pouvoir préparer les couleurs et mélanger

sa propre peinture et avoir été engugé spécifiquement comme peintres 1.48

 

L) Le terme "peintre au phstolet"” désigne tout salarié travaillant lu majeure

prtie de son temps A peinturer au pistolet, qui peut mélanger la peinture

utilisée pour cette opération st prendre soin du pistolst.

M) Le mot "Forgeron% désigne tout salarié capable d'exécuter le travail ap-

parternant au metier de forgerune

N) Le terme "assembleur classe "A" désigne tout salarié qui peut executer

1. toute opération d'après les instructions, lire les détails apparaissant

sur les plans, et exécuter les travaux requérant moins de compôtnnce que

ceux qu'exécutent les ouvriers qualifiés. " 1.39

Ce groupe d'assombleurs classe "A" devra atre composé d'environ 30% du

nombre total des ouvriers classés "assembleurs, ouvrièrs de production et

aides aux paragraphes " N- O et P"

 

2. Le terme "assembleur ¢lasse "BY désigne tout salarié qui peut exécuter

toute opérution d'aprés les instructions, lire les détails apparaissant

sur les plans et exécuter les travaux requérant moins de compétance que

ceux qu'exécutent les assembleurs clnnme "A",
 1,28

Ce groupe devra être compogé d'au moins 25% du total des ouvriers couverts

par les pagugraphes " N- O et P*”.

3. Le terme "assembleur classe "C” désigne tout salarié qui peut exécuter

toute opération d'après les instructions, et exécuter les travaux reque-

rant moins de compétence que ceus qu'exécutent les assembleurs classe "pg". 1.22

Ce groupe devra être composé d'au moins 20% du total des ouvriers couverts

par les paragraphes "N- O et PF".

0) Le terme” ouvrier de la production” désigne tout salarié qui exécute du

travail ayant trait & la fabrication en série, lequel requiert moins d'ex-

périence que celui des assembleurs et ouvriers spécialisés. Par "fabrica-

tion en série” on entend une fabrication qui nécessite la répétition des

mêmes opérationse
1.15

Ce groupe devra être composé d'au moins 20% du total des ouvriers couverts

par les paragraphes " N= O- et P"

P) Aides: Les aides sont des salariés qui assistent et qui aident les ouvriers

qualifiés appartenant à une classification supérieure à celle des ouvriers

de la production.

Ce groupe devra être composé d'au moins 5% du total des ouvriers couverts

par les paragraphes "N-O et P"

1.09 À

 

 



 

Q)

T)

U)

V)

Ww)

X)

Y)

Le mot "inspecteur" designe un homme de métier ayant une
connaissance compldtes de 1'outillage et de 1'usuge des uc-
cessoires d'épreuve et de varification des articles en pro-

duction et il doit avoir une expérience versatile en tech-
nique et mécanique et capable de faire une appréciation

Justo et exacte des pièces soumises a son examen et pouvoir

expliquer et justifier en tout temps les rejats des produits
de l'atelier ainsi que des moyens a prendre pour corriger les

défauts des pièces.

Le terme "assistant-inspecteur” désigne un homme qui a subit
un entrainement quelcunque dans le trav}l d'Iinspnotion at
qui est généralement occupé a un travail qui y est directo-
ment lié et sous la juridiction d’un inspecteur.

Le mot "magasiniar” désiyne tout employé de magasin d'outila,

de matsriel, d'entrepôt ou autre et qui a une connaissance
complète de la marchandise y contenue et qui en a le cuntrdle
et la responsabilité sous la juridiction du chef-magasiniar.

Le terme "aide-magasinier" désigne tout homme qui fait un
travail quelconque en rapport avec les magasins at entrepôts.

Le terme "chef magasinier” désigne la personne responsable et

en charge des magasiniers préposés aus diversus sections
des magasins.

Le tsrme "companion menuisier" désigne un homme qui détient
une carte de compétence, qui a au moins quatre (4) années
d'expérience et qui est occupé généralement à faire du tra-
vail de son métier sur du bois et ayant a se servir des di-

vers outils de menuisiar.

Le terme “électricien” classe l et 2 désigne un employé qui
est généralement occupé aux travaux d'électricité de l'auto-
mobiles

Classe l

Classe 2

Aides électriciens

Le terme "préposé au fopeftionnement des machines” désigne

tout salarié qualifié qui peut preparer et ajuster sa ma-
chine en vue de l'opération devant être exécutée et la faire
fonctionner de façon à produite un rendement satisfaisant.

Ce terme désigne sgalevent les préposés au functionneuent des
cisailles et plieuses mécaniques. Le preposé au fonctionnement
des machines doit être capable de lire les plans et devis.

Classe "A" =  Proposès au fonctionnement de la cisnille
(Cincinnati Power Shear) et des plisuses
mécaniques (Cincinnati Power brakes )

Classe "B" - Préposés aux autres machines

Chauffeur de camion - homme de service

Département d é tion ne No

Compagnons exergant l'un des métiers de l'industrie de 1'au-

tomobile

Première classe
Deuxième "
Aides

Les salariés faisant partie des équipes de nuit doivent re-
covoir $0.05 de plus l'heure que les taux ci-haut mentionnés.

 

Taux
Mine

1.44

1.28

1.15

1.09

1.28

1.45

   

   
   

   

  

   

   

  
   

  

  

   
   

   

1.39
1.22
1.04

1.39

1.32

1.15

1433
1.17
1.04
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PAR HT ENIH:34 La Compagnie Sicard Inc., ayant sa place d affaires

au muméro 2055 avec Vennett, en Ja cits de Montréal, prévince c&

Québec.

(Cieaprès désignee "La Compagnie")

(D'une part)

FT: - L'Asso6intion Internaticrale des Travailleurs ve Métal en Feuilles,

local L!(. et/ou b'Associntion Internationale vers Fachiniater Loge oun ro

631, ayant burs vrircipa les places d qufnires en in Cit - de ! Ont Is,

(Ci-après aésiu en renpectivement, "Union”)

(D'autre part)

En considérati n de cette convention, les partlee ont consenti Cou

suit:- savoirs

ARTICLE E BUIC DID LA CONVENTIONS

Le but général de cett convention est 5e fournir une base générale

pour des négociati ns euscep*ibles de promovoll les int 3rêts mutuels

des employés et de la compagnie et le tien-êt. a des employés, telles

des salaires raisonnables que l'économie d'opération, l'éliuination

du Jaspbllayge, le maintien de la (malits ot cu Vuluue ce lu procuction,

la pronrets de 1 Atublissement, la protectl n de la propri§$é ainsi que

d'un système de murchanda,e collectif âta l'seant cus rb,lemons Asui-

vrs pour ‘viter l'interruption des opérati ns productives, pendant le

règlement des (riefs ot den différends éventuels, Il eut dune raconnu

par les prôsenter m'£ et cou devoir des empioy is at de 11 compagnie

de co pér-r entièresent, ivcividuelleman* aussi bien cue collectivement

afin C' teblir etde maintanir en tout tempa res relati © harawonleuses

antre les partiase

ARTICLE II Hi:ÇU-4.ALSSA‘ICr, SYNDICALE

Pour assurer la réalisation des buts de dette convention et à la suite

de l'4m1iss1 nd ‘un certificat de reconnaissance syndicale e1 faveur des

asecoiations énumSes dans cette conventi n ot déri, n5ee comme "L'Union",

Ja compagnie rar la présente, reconnaît lez dites assoclativue res. octi-

venent et conjointement coute a ent négociateur pour r. préseuter ses

amploy4s (qui sont «11giblea da:3 ve telle: nssocistiong) Cans le, ngo-

ciations de conventions collectives de travail ælon leur juridiction

respective. |

ARTICLE IIR HE:UR-S DE TRAVAIL ol 16 F0 DUPVLELENTALNG

A) Les heures Mgulifresde travail seront déterminées psr la conpagnie,

at vnriaront ælon Les bensîns de ls nroduet lon, “laut cunveuu

qu'elles ne devront pas dspasser quarant.=hu t(4ü) heures par se-

maine en aucun temps,

’ 8 ; . .

Lorsque la journée réguliere de travail cera de neul (7) heures, le
- SS yl : ; S$ cc!

travail commencers & 75 heures le matin pour se terminer a 5; hsures

l'avrès-midi, avec un arrêt c'une heure pour le Lunclie

B) Le temps supplémenteirc (celui dépassant J heures par jour les lundi,

mardi, mercredi, jeudi et. vendredi et 3 heures le samedi) seru payé

an taux de tempe of demi prr rapport nu £nux rogulior de enlauire-heures

te temps et Ceri sornpayé pour tout temps supplementaine continu

même £'11 é'étend nprèr mimiit de le journ3esuivan'ee

ci les ouvrier: sont appel is à travailier ie samedi, la compagnie

s'engage À le: frire venir pour une demie journée régulière de tru=

vyil et non seulenent pour les 3 heures à temps normal, Me seront

pas soumis à catte dernière clause les cuncierges wqui duivent s'occu-

per de l'entretien des hureaux le samedi, auxquels la compagnie aura

dpuit de demander 3 heurs de travail seulement

19/4239
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C)

D)

E)

ARTICLE IV

A)

Page 2

Le travail di samedi sern facultatif et la direction n'exercera aucune

discrimination À l'égard d'un employé qui préfèrera ne pas travaillez
le samedi.

. '

Pour le travail endehors ~el ntelier, lee employée ser nt pryde les

heures régulières de 1 Tate]ier en plus de leurs dépenses r3elies de

Woya;e.

Déductions pour retsrdss Horloge deprésente À la minute; Une déduction

de quinze minutes sera 1 5os*e pour tout retard e>cédent trois minute

par quart d'heure.

' ;
La sollicitation pour l ottentirn d'autres venbree aux nseocintins men-

tionniec daur cette € nvontion de Cicardy Ine, na ge furn pas portant, lens

heures de tr-vail.

 

Temps do: !le sers pays pour tout trevail ex-euté le cimenche et les jours
, a

de fete suivantss

Fremier de l'An; Vendredi Saint; Ascensi n; Laint Jean-Pnptiste; Fête du

Travail; Immacul ‘e=Conceptinns NO#1;

Lec p +rdlens Ce nuit et de jour pour les périodes ce fermetuæe de l'usine
: RE la C nannesont pas sujets a la Clause "A".

M , ‘

n dimanches et jours de fête sercat consldér<s conne lon 24 neure. de
* < ,

minuit a rinuite

La compaguio peleru À tous ses omployss un salaire correspondant à veuf

(9) heures de tTaveil nour ler Jours de fête euivantss

YO#81, le Premier del'.n, le Vendredi Saibhg l'A-cension, la FÊte du

Travreilet l« CteJennsBaptiste, lorsque ces fÎtar tombent sur une journée

régulière de travail et posrvr: vue les couditi 8 sulvantes aient ste

remplies:

QUE L'omylog ait Ly.v2!114 pour In compagnie © oùr une période précadant
a » :

ces detes d'au moins un mois}

QUE. L'anploy5 trv.ille nne journée rd,ulidre de travail telle que re=

quise gr la Gcara,nic La véille de chacune de ce: fetes alisl que lu

rom’ ére jouri‘e régulib.e de travail cui suit imnsdia'event cos mêmesP : Bo :
» - a . ’

fête:, Mm wuinad d uae jerulcut nn serite de Lu conpugniee

A(TICLE IV-A CONG. POU LEC.

ARTICLE V

ARTICLE VI

La compugnie accordera 3 Jour: de congé paye À tout employé en caw de

dôcès du père, de lu mère, de l'épouse ou d'un enlan% pourvu que les jours

«ui suivent le C‘cèc soient des jours orvrahlese

IMR LOL LI. hisUS

LA compagnie consent À continuer à d nner à ses employés une pékiode de
ropos ce dix minutor de:x fois jar Jour le matin et l après -mici, uals se
r‘serve le droit de ré,lementer cotte pratique ai les circonstances l'exigent.

ViCnNQue AV.CRAL

Tout employ} rigl par la présente conventionaqura droit le premier mai de

Ghague unn-‘e &t
; i

A) Un cong} samuel continu ¢ 'une dur je minimug d rutant de demi=jourr cu'il
y a de mu!s de caleénérisr deservice continu nour fa. compagnie et qi

gern dunn’ duns les douse mols de la date 3 laquelle le druit tel congé

est æquis, fees au ler ai ce chaque ann :e pour ce mê.ne CONE te

B) Une rémunirution 3quivalente à deux pour cent (2%) de lar imunération
regue pour les hours. Ge travail payles À temps simple durant la période

précédente s'étendant du .remier mai autrente avril suivant et lui dom
nant éroit à tel congé

C) Un congé additi nnel cui sera donné ou pays, »u choix de la Cie suiuant
l'écheile ci-après;



D)

ARTICLE VII

oe

Page 3.
à

Après 2 année: de service continu - 1 journée de travail

" 3 a" non " - 2 journées" "
" 4" noon " -3 " "

" 5 0 won 10 = 1 semaine " "

” 15” ou lus " " - 2 semaines

Ces cony:8 additiongels ser nt prie aux Apoques fin5er pur ln Clee

La pratique d'accorder deux semaines -dditionnellos de vacances après

1 "ns de service avait dajÀ At) wipe an vigueur depu's un An par la

Compagnie qui consent maintenant A contirner cepravildge dans le contrat.

La rôémunére tion pour leu congss ndditionnels sera calcul :e come suits

1, Pour chaque journse de travail additionnelle À laquelle l'employé

aura dpoit; une sonme équivslente à 1/5 de la rémunération accordée

pour la premidre ser:mins de vncunces.

2e Lorsque l'employé aura droit en toit à un congé annuel continu d'une

dure minimum dquivalente a deux semaines de travail, il aura droit

à une rémunération ‘quivalente à quatie pour cent (4%) de la rémuné-

ration regue pour les heures de travail payées à temps simple durant

la jsriode préc ‘dents g'étondant du proamier mai au trente avril sui-

vaut et lui donnant droit À tel congn

Au paiement de la rémunération pour ce cong‘ avant le départ pour les

VACANOC: Be

tout employé qui cessers d'être emloyé par la compagnie avant la période

des vicances et qui aura au moins trois mois de service continu avec la

Gompagile recevra une indeunitë “quivalente à cette ,révue auxs p“rgrap

phes "A" et "B" du présent articles

 

”

En vie du fait que toue lesemploy:s couverts parœtie convention ont droit

et reçoivent les services de l'union ainsi que les bénéfices des concitions

contenues daus la présente conventiun, il est entendu que la compngnie Con

sent à ce que tous les employés payés à l'heure, présentement à l'emploi de

la com agnie ou qui le deviendrontk à l'avenir, soient libres de joindre les

ran,s de l'union et par cona-3quent, entoute Justice pour Lau nes:cintions,

parties % ce contrat,la compagnie recommande que pour la durée de cette

couventio les employés en soient des membres "Bona Fide",

ARTICLE VIII CLASSIFICATION DES EMPLOIS (Voir classification et liste des taux minima)

ARTICLE IX

ARTICLE X

correspondants en Appeædice I)

SENIONTTE

A) Après trois mois de :ervice continu avec la compagnie, un employé sera

considér* conne ayant obtenu son statut de séniorité que comptera

partir de la date de sonemplol,

B) La séniorits s'appliquers pas classification.

C) Dans le cas de renvoi dû au manque de travail ou tout autre cause ma=-

jeure, les facteurs suivants seront considér iss

1- compétence, entrninement, hablileto el. olficnlit’,

2« durée du service continu.

Là ob les facteurs 1 sont ralativouent égaux la durse de service

gouvernera.

PROCELURE PUUA Li, URIEFS

A) Tout employé qui tombe sous lajuridiction de cet'e convention et qui

aura un grief & présenter pourra s'il le désire se faire accompagnèr

par le d313gué de l'Union deson d ,partement pour discuter de ce grief

avec son sons-contremaître. Ad défaut d'un règlement satisfaisant

l'employé po .rra souriettre sa plahbäte par écrit au comit/d'ateller

d'union qui soumettre si n‘cessaire le différend A la compagnie pour

réglement.
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APPENDICE I

CLASS IF ICATIL i DES EMPLOIS 51 TAUX QUIUWSPUNL'AUTS
Taux

péfinition at t. aUXS Min,

Pour les fins d'applicatir : dé la présent” convention les m'*s et

termes suiv.nts ont 1. significatinn qui leur est ci-aprds dhes

A) Le terme "su 8s contrenultre® ddslgn: un salarl) dont lew

fonctions sont d'aider le contre:initr: es steldérs dans

l'ox‘eution de son travailrigulier. ‘our être Sligible

À la fonction: de sDus-contr-maître en chaf d'équipe devrn

avoir la surveillance d'au moins tr-nte-cing (35) hogmes, 1,74

H) L tere "chel d'équipe" 5 4m ly;re SapuckxxkXuocknxmpoo:sntaosOpnx

un mécanicien qbalifié chargé de 1 exseution d'un travail et qul a un

un groupe de salari*s travaillant sous sa juridiction. 1.69

C) Le terme “che! de (roupe" d'isline tout nalar£s qui n'eel por

un mécanicien et ui est chargé de ln cCirectiond'un yroupe

d'hom-es en vie de 1 exicution d'instructine ddterminies

tombant, vous le Coup de sn propre cluaeification or d'une

classification ihfsrieure.

(Chet de groupe #0.10 l'heureplus que le minimum de

leur clasee)

D) Le terme "mécanicien de métal en feuilles" désijne toi.t sa-

lur13 qualifié qui eut lire les plans et exiicuter d'après

les dessins, toute opération relative À lu fabrication du

m3tal en ieuille et des met«uy sinilattes. Occaslonnelle-

ment 11 nurs 4 travailler sur des mét-ux lamin+s de plus de

0.187% pouce d'spaisceur, 1,61

k) Soudeurss

l- Le terme "soudeur classe "A" désigne tout salarié possodant

une connaissance complète de la soudure acitylène, et “lec-

tricue en toutes positions (À plat, horizontale, ve rticjle

et au plafond) de tous ‘taux en l'eviller ou aut:ement, tels

que notaumnents acier, nlüminium, cuivre, bronze et fonte et

pouva.it exécuter lui-même d'après les plans et devis tonte.

leu oporntions de sos not fer sang aide ou surveillance. 1.69

7= Le terne"soudeur Classe "H" désigne tout saulari* possédant

une connaissance compld eo de la soudure acôtylène ou électri-

que en toutes positionsda Luis motnux en l'eullles ou autre=

ment, tels que notaume.t: acier, aluminium, cuivre br .nze

et lente, et pouvant exdcuter d'après les plans et devis les

opirntirnede sou mitier selon les instructions qu'il re;oite 1,56

3a Le terme "soudeur classe "C" désigne tout salarié possadant

une connaissance incompldte ce lu :oudire acityldn ou 3lec-

trique du mAtal en feullle on rm -trement et, pouvant exnouter

les opérati ns de sen ustier selon les instructions qu'il

re,oite 1044

4L~ Le terme"so.deur en sirie" ddsi; no l'employ) qui a travaillé

au moins trois mois comune “ice-soudeur et qui peut alors com-

mencer l'apirentiscn,n dequis pour devenir un soudeur de clus-

se "C", Il n'est pas nicessair” que cet apprentisns © scit

fait dans un uême «tablissement.

Premier remestre 1620

Deuxième " 1.25
Troisiène # 1431

(uatridme " 1.37

Subsiquemment ils seront âligibles À In clause "C" a'ils pos-

sôdent. les qualificati ns reruises.

E) Le terne "Outilleur" décigne tout salari3 apéciulis* dans la

fabrication des poingons, guides et outlls. L'outilleur doit
[J

étre caphble de produir. des .rticles d 'aprés les dessins ou
esquisses en employunt 1l'outillage r=_ulier de 1 atelier, 1
sang aide ou £urveillsnce,



Taux

| min.

G) Le terÿe "cos;u,non achiniste* designe tout home de métier

uns ,uulil is ; vBssdunt une Comalsoance Gon 10tu de tutus les

machinss-outils t-l.es ,.es Jig borer, interapl and and external

grindcrs, thread grinder, surface grinder, universal slotter,

enr cuttery vertical lathe, engine lathe, turres lathe,

zilling, shaper, ‘’rill, metal saw et devant emscuter toutes

les opirati ns de On Létiar cans aide ou surveillance, Le

Counagnon-macniniste doit êtr« capable de lire les plans et

devise
1,61

H) Le terwe "wachi.l.te spicialis:” désigne tout salar1- qualifi- qui peut

exécuter toutes les npirations sur une mêne œmuxt machine-outil, téllenr

«ue Jig borer, internal aw external ,rindere, thread grinder,

Universal slotter, gear cutter, vertical lathe, engine lathe,

d'apree les lustrictio s et lire ler ditntls ap arulacant sur

les plans 1.44

1) Le terme "opératæur de machine à plein temps" désigne tout sa-

lari) qualifié qui eut prôiparer ot ua jus'er wa machine tel las

ques turret lathe, millingp en vue de l'opérati n devant être

exécute et la faire fonctionner 1- majeure partie de son temps

de fayon à produire un rendement pat infuis. Le 1.33

 
J) Le terme”. uvrier# de la production dans l'atelier d'usina,e"

désiyne tout salarié qui execute du travail ayant trait à la

fabrication en s‘rie, lequel requiert moins d'expsrience que

celui d'opédrateur de machine à plein temps. lar "fabrication

en série" on euteud une fabrication ‘ui 1ôcessite la rérsti-

Liun destg- mêle opuratio 6 sur les machines telle: ues shaper,

drill and metal saw. 1,20

K) Le terme “compugn . peintre" désigne tout salarié qui a toute

l'expérience voul es por peluturer leu métaux at untros mate-
. æ .

riau> de mêne nature, soit au pinceau, uu péætolet ou jar im-

mersisn et pouvant faire le nettoage et la cuisson nécessaire.

Il doit pouvoir pripar r Je: co:leurs e'mélanger su propre

peinture et avoir ôts ongag> p>e!fiquement comme petntree 1.93

L) Lu terme "peintre »u » Astolet" disijne tout sulur15 travaillant

la majeure partie ue son ‘em.s Y pelinturer nu pliutolet, qui

peut mdlangel la peinture utilise pour cette opération et

prendre son du pistolet. 1.38

M) Le mot "forgeron" désiyne tout salarid capable d'exécuter le

travail ppartemaht au môtier de forgercne 1.56

N) Le terme "assembleur classe "A" diss ne toit salari, qui out

exicuter toute opération d'après lee instructions, iire les

le détails apparaissant sur les'lan:, et ex*cuter les travaux

requ$rant moinscompitence que ceux u'ex“cutent les ou-

vriers qualifiés. 1.44

Ce goupe d'assenbleurs classe "A" devrn être co pos* d'envi-

ron 30% du nombre total des ouvriers class 8 "assembleurs,

ouvriers ce procuction et alder aux parayra.es "N -0 at P",

2, Le termeMassemblenr clas:e "LB" désigne tout salarié qui put

exécuter toutoapération d'aprè: lec (nstruetio:g, lire lus

détails apparalssant sur les plans et exjcuter les travaux

requirant moins de compétence ue ceux qu'exécutent les ns-

seiubleurs clnsse "A" 1.33

Ce groupe devra être coupos3 d'au moins 725% du total des ou-

vriers couverts par les para;raphes "N -0 et P",

Le terme "assembleur clusse"C" désigne tout salarié qui mut

exécuter toute opération d ‘après les instructions, et exscuter

les travaux requérant mo.asde compdtence que ceux 9 ‘exécutent

les aseembleurs classe "R", 1.27

. a.
Ce groupe devra etre Com:vs: ¢ au zoins 203 du * ot4l des ou-

vriers couverts par les paragraphes "N. -O etP”".
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0) Le terme "ouvrier de la production” désigne tout salarié qui

exécute du travail ayant tralt À la fabrication en série,

lequel reg'lert moins d'expérience que rkmt celui des nssembleurs

et ouvriers apécialisés. Par "fabricati n en série” on en-

tend une fabricatio n qui nécensite la répétition des infime 8

opérati ns. 1.20

Ce groupe davra &tr., composé d'au moins 20% du total des nu-

vriers Couverts par lo: parographes "N - Oet P”.

P) Aides: Les aides sont des selariés qui assistent et qui aident

en onvriers qualifiés eppartenant À une cla“sification supé-

rieure à celte des ouvriers de la production. 1.14

Ce gron.e devra êtr: composé d'au moins 54 du total des muvriers

couverte pnr les parayraphes "N® « 0 et P",

Q) Le mot "inspecteur" désigne un hogme de métier ayant une con-

naissance complète de l'outillape et de l'usage des accessoires

d'é,reuve et, de véritication des ticles wn production

et 11 doit avoir une expérience versatile «en & technique et mé-

canâque et capable de faire une appréciation juste et exacte

des jlâcus soumisen À sun axauen el pouvoir expliquer et jus

tifier en tout temps lus rejets des , roduits dé l'atelier

ainsi que des moyens à prendre pour corriger les défauts des

pieces, 1.49

R) Le terme "assistant-inspecteur" désigne un homme qui a aubit

un entraînement quelconque dans le travail d'inspection et

qui «st généralement occupé à un travail qui y eat directe-

ment lié et sous la juridictinn dun inspecteur. 1.33

S) Le mot"magrsinier" désigne tout employé de magasin d'outlls,

de "untériel, d'entrepôt ou autre et qul a une connaissance

com.lète de la marchandise y contenue et qui en à le contrôle

et ln resonsabilité sous la juridiction d chef-magasinier. 1.20

T) Le terme "alde -magasinler" dési; ne bout homme qui fait un

travail quelconque en mpport svec les magssins et entrepôts. l.14

U) Le terme "chef mepasinier” désigne la personne r' sponsable et

en charge des marasinlers pxmÉjuxéx préposés aux “iverses sections des

magasinse 1.33

V) L terme "companton menuisier" désigne un homme qui détient

une carte de compétence, qul a su moins quatre(4) années

d'expérience et qui est occupé ‘éÉnéralement à* faire dutra-

vail de son métier sur du bois et ayant à'se servir des di-

vers nutils de menuisier. 1.50

W) Le terme”électricien" classe l et 2 dé: igne unemploy¢ qui

est généralement o“cupé aux travaux d'électricité de l'auto-

mobile,

Classe l 1.44

Clrsse 2 1.27

Aides électriciens 1.09

X) Le terme "prépos, au fonctionnement des machines” désigne

tout salarié qualifié qui peut préparer ct ajuster sa machine

en me de 1 opération devant 8tre exécutée et 1a faire fono-

tionner de fagon à produire un rendement sa isfaisent. Ce

terme désiyne “galement, 16- réposés au fonctinnnehent des

cisnilles et plieuscs mécaniques. Le préposé au fonctiunne=

ment des mact.înes doit être capable de lire les plans et

devise

Classe "A" = Préposés su funck&ionnement de la cisaille

(Cincinnati Power Shear) et des ,lfeus: =

mécaniues (Cincinnati Power Brakes 1044

Classe "B” = Préposés aux autres machines 1.37

 



a
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Y) Chaufteur de camlon = home de s:rvice min,
1.20

Département des Répargtiong (Usine 12)

Compagnons e« rçant l'un des métiers de l'industrie de l'au-

tomobile.

Premibre classe 1.38

Deuxième * 1.22

Aides 1,09

Les sslarié faisant partie des équipes de nuit doivent re-

cevoir 10.05 de plus l'heure que les taux ci-haut mentionnése


